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RAPPORT DE PRESENTATION 
 

1.  Préambule 

 

Le règlement local de publicité (RLP) est un outil Řƻƴǘ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ 
de la publicité sur le territoire. Ce document a également pour objet de participer à la protection des 
paysages remarquables ou de forte importance et de permettre un cadre de vie plus agréable en 
luttant contre la pollution visuelle et lumineuse.  

Pour ce faire, il prévoit ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎtallation des publicités, enseignes et préenseignes : 

ü Les enseignes : toutes inscriptions, formes ou images apposées sur un immeuble et relative à 
une activité qui s'y exerce.  

ü Les préenseignes : toutes inscriptions, formes ou images indiquant la proximité d'un 
immeuble où s'exerce une activité déterminée. 

ü Les publicités : (à l'exclusion des enseignes et des préenseignes), toutes inscriptions, formes 
ou images destinée à informer le public ou à attirer son attention, les dispositifs dont le 
principal objet est de recevoir lesdites inscriptions, formes ou images étant assimilées à des 
publicités 
 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŘΩ!ƳƛŜƴǎΣ Řŀǘŀƴǘ de 2012, ne paraît plus répondre aux attentes de la 
ŎƻƳƳǳƴŜΦ [Ŝǎ ƭƻƛǎ Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл όDǊŜƴŜƭƭŜнΣ ƭǳǘǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩenvironnement) et du 7 juillet 2016 
όƭƛōŜǊǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜύ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ w[t Ŝƴ 
vigueur et ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ types de supports publicitaires le rendent caduc et obsolète. 
!ƛƴǎƛΣ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜnt de la publicité sur Amiens par le RLP devient de moins en moins pertinent. 

La révision du règlement local de pubƭƛŎƛǘŞ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ autour de 3 axes afin de permettre un meilleur 
encadrement de la publicité et des enseignes sur Amiens ; 

- Modifier le règlement (pour tenir compte des évolutions législatives et réglementaires) au 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘΣ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
dispositifs extérieurs de préenseignes et de publicités. Cet objectif apportera une 
modification conséquente du nombre mais également de la localisation des dispositifs 
publicitaires.  

- Valoriser ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŎƻƳƳŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƳƛŜƴǎ Ŝƴ ƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ 
ŘΩǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞΦ [Ŝ but sera alors de 
ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘΩ!ƳƛŜƴǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŀǘƛŦ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ protégés 
et des sites. 

- 9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞǎ όƭǳƳƛƴŜǳǎŜ Ŝǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜύ ǇŀǊ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ 
règles afin de réduire la pollution visuelle et de garantir la sécurité et la quiétude des 
habitants. 
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Le règlement local de publicité contient les pièces suivantes : 

¶ Un rapport de présentation Τ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǘŜȄǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜŦŦŜǘ Řǳ wt[ ; la ville, 
en définissant son identité, ses enjeux architecturaux et paysagers. Cette étape permettra de 
mettre en avant les différentes richesses de la vilƭŜ ŘΩ!ƳƛŜƴǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛΣ ŘΩŀǊƎǳƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ 
retenus dans ce document règlementaire. 

¶ Le règlement ; partie centrale du document, définit les règles à appliquer, différentes du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

¶ Les annexes, et notamment les documents graphiques. 

 

2.  Contexte territorial 
 

2.1 Cadre général 
 

2.1.1  Caractéristiques institutionnelles 

[ŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƳƛŜƴǎΣ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜΣ Ŝǎǘ ǊŀǘǘŀŎhée à la région Hauts de 
CǊŀƴŎŜΦ [ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀƳƛŞƴƻƛǎŜ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩLb{99 Ŝǎǘ ŘŜ моо трр Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ 
commune et la superficie de celle-Ŏƛ Ŝǎǘ ŘŜ пфΣсп ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŎŀǊǊŞǎΦ [ŀ ǾƛƭƭŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ζ !ƳƛŜƴǎ aŞǘǊƻǇƻle » depuis 1er janvier 2000 regroupant 39 
communes et 178 892 habitants pour une superficie de 350 kilomètres carrés. Amiens est traversée 
par la Somme, fleuve relativement calme mais atout important pour le territoire. Ce dernier 
contribue à dessiner lΩƛdentité paysagère, urbaine et économique (principalement une économie de 
touriǎƳŜ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜύ Φ 
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{ƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴΣ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ŘŜ 
ƭΩhǳŜǎǘΣ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ; elle représente la seule grande ville dans un 
espace à dominante rurale, profitant ainsi du plein rayonnement du triangle Paris-Bruxelles-Londres. 

[ŀ ǾƛƭƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΦ !ƳƛŜƴǎ 
se trouve au carrefour de grands axes de circulation de niveau national et européen ; 

- [Ω!м ; reliant Lille à Paris du Nord au Sud 

- [Ω!нф ; reliant Reims à ƭŀ ŎƾǘŜ bƻǊƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ 

- [Ω!мс Τ ǊŜƭƛŀƴǘ tŀǊƛǎ Ł ƭŀ /ƾǘŜ ŘΩhǇŀƭŜΣ ǎƛǘŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

- [Ω!ну ; qui passe par Abbeville-Rouen-Le Mans-Tours 

- Un réseau ferroviaire développé reliant Amiens à Rouen, Lille, Paris, Reims et, dans une plus 
petite échelle, Calais, Boulogne-sur-Mer, Saint-Quentin, Laon, Compiègne. 

[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƳƛŜƴǎ ŀǇǇŀǊŀƞǘ comme étant inéluctable, participant aux liaisons 
touristiques/commerciales/économiques du nord de la France depuis de nombreuses années. 

 

2.1.2  Histoire de la ville 

De nombreux textes notamment de Ptolémée, ainsi que les découvertes archéologiques, nous 
ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ!ƳƛŜƴǎ ŀ ŞǘŞ ƘŀōƛǘŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǘŜƳǇǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜŎǳƭŞǎΦ ! ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ DŀǳƭŜΣ ŎΩŜǎǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ζ /ƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƎǳŜǊǊŜ ŘŜǎ DŀǳƭŜǎ η ŘŜ WǳƭŜǎ /ŞǎŀǊ ǉǳŜ ƭŀ 
capitale des Ambiens, Samarobriva est citée pour la première fois. Cité fortifiée par les Romains, la 
ville était traversée par plusieurs voies romaines dont la plus importante qui reliait Lugdunum (Lyon) 
à Gesoriacum (Boulogne-sur-Mer). Amiens avait alors une certaine importance économique en 
particulier du Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜ Ŝǘ ǎŜǎ ōǊŀǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Des invasions de Francs et Alamans se produisirent en 275 et les élites municipales délaissèrent 
ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ǎŜ ǊŞŦǳƎƛŜǊ Ł ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜΦ [ŀ ǾƛƭƭŜ ǊŞŘǳƛǘ ŀƭƻǊǎ ǎŀ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ǎΩŜƴǘƻǳǊŜ ŘŜ 
remparts.  

/ΩŜǎǘ à partir du VI siècle que la ville commença a fortement se développer. Une reconquête 
ŎƘǊŞǘƛŜƴƴŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŝǊŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩ!ƳƛŜƴǎΦ 

[Ŝ ·LLLŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜ ƳŀǊǉǳŜ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ŘΩƻǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎtion de la 
/ŀǘƘŞŘǊŀƭŜ bƻǘǊŜ 5ŀƳŜΣ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ōŜŀǳȄ ǾŀƛǎǎŜŀǳȄ ƎƻǘƘƛǉǳŜǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ [ŀ ǇǊƻǎǇŞǊƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
époque est consolidée grâce à la fabrication de draps et la teinturerie, le commerce de vin et de 
céréales ainsi que la waide, plante dont est tiré le pigment bleu qui fut un temps la renommée de 
ƭΩ!ƳƛŞƴƻƛǎΦ !ǇǊŝǎ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŞŘŀ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƛǘŀŘŜƭƭŜΣ !ƳƛŜƴǎ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǳƴ 
élan économique au XVII grâce au monopole de la fabrication du velours. Des aménagements sont 
réalisés et ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŦƻǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŦŀǳōƻǳǊƎǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΦ  

Au XIXème siècle, la ville acquiert une reconnaissance internationale en raison de la qualité de sa 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǘŜȄǘƛƭŜΦ [ŀ ǾƛƭƭŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŎŜ ƳƻƳŜƴǘ-ci de manière exponentielle grâce à la 
démolition totale des remparts. De nouvelles infrastructures apparaissent (voies ferrées, 
boulevards), de nouvelles industries (confection, industrie alimentaire, chaudronnerie) ainsi que des 
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édifices publics monumentaux (hôtel de ville, palais de justice, musée, casernes). Les lotissements en 
maisons de briques, les « amiénoises », dessinent le paysage caractéristique des faubourgs. 

Pendant la Première Guerre Mondiale, Amiens subit de plein fouet les tourments de la guerre mais 
les séquelles de la Seconde Guerre mondiale sont plus lourdes encore. La ville est très affaiblie, 
beaucoup de bâtiments sont détruits et en 1945, le centre-ǾƛƭƭŜ ƭΩŜǎǘ Ł сл҈ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŀ /ŀǘƘŞŘǊŀƭŜ Ŝǘ 
les principaux édifices institutionnels ont été épaǊƎƴŞǎΦ 5ŝǎ мфплΣ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ tƛŜǊǊŜ 5ǳŦŀǳ ƳŜǘ Ŝƴ 
place des plans de la reconstruction ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŞƭŀǊƎƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ 
ǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ Řǳ ǘǊŀŎŞ ŘΩŀǳǘǊŜŦƻƛǎΦ [Ŝ ƳǳǎŞŜ Ŝǘ ƭŀ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ ǎƻƴǘ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘŜ 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des universités. Les abords de la Cathédrale sont repensés ainsi que le centre-ville ou 
ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ !ǳƎǳǎǘŜ tŜǊǊŜǘΦ 9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǊƛǎŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ 
suivit la Seconde Guerre mondiale, la construction de grands ensemōƭŜǎ Ŧǳǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
notamment dans les quartiers nord de la ville. 

En 1994 est imaginé le Parc Saint Pierre qui continue de rapprocher les quartiers centraux tout 
ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǇƛŞǘƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘȅǇŜǊŎŜƴǘǊŜ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘΣ Řƻƴƴŀƴǘ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ Ƴşlant 
commerces, histoire et rencontres. Chaque partie de la ville conserve pourtant sa propre singularité.  

!ƳƛŜƴǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǾƛƭƭŜ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ŎΩŜǎǘ-à-
ŘƛǊŜΣ ǉǳΩƛƭ ǾƛǎŜ ŀǳǘŀƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǉǳΩŁ ƭŜǎ 
articuler, le tout de manière cohérente.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¦ƴŜ ŘŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƳƛƴŜǎ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ Ŝƴ ŎǆǳǊ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŘŜǎ ǾǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 
ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜΦ ! ŎƻƴǘǊŀǊƛƻΣ ƭΩŜƴƧŜǳ est aussi le maintien de la silhouette de la ville, ses 
éléments emblématiques (tour Perret, cathédrale, beffroi, etc) depuis les alentours, ainsi que la 
gestion des franges urbaines.  

Les aperçus sur les éléments paysagers structurants sont importants car ils permettent de « donner à 
ǾƻƛǊ η ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƛƳŀƎŜ ζ ŎƘƻƛǎƛŜ η ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Υ ƭΩOƭŜ {ŀƛƴǘŜ-Aragone, les Prés Rambures, les 
IƻǊǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜ tǊŞ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜǳǊΣ ƭŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ŘΩIŜŎǉǳŜǘΣ ƭŜ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜǎ ¢Ǌƻƛǎ ±ŀŎƘŜǎΣ Χ 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ό{ƻƳƳŜΣ Avre et Selle) et leurs confluences sont également des sites clés 
ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊΦ 
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2.2 Un patrimoine riche 
 

2.2.1  Le patrimoine bâti 

tǊŜƳƛŝǊŜ ǾƛƭƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ ƭΩ¦b9{/h (2 pour la cathédrale 
et 1 pour le beffroi), Amiens est surnommée la « petit Venise du Nord » du fait des nombreux canaux 
ǉǳƛ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘΦ 5ŜǇǳƛǎ мффнΣ ƭŜ ƭŀōŜƭ ζ ±ƛƭƭŜ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ η ǊŞŎƻƳǇŜƴǎŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ 
en valeur de son patrimoine et depuis 2015, le ƭŀōŜƭ ζ tŀȅǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ » a été acquis et 
ŞǘŜƴŘǳ Ł ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳƛŜƴǎ aŞǘǊƻǇƻƭŜΦ 9ƴŦƛƴ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǾƛƭƭŜ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ 
ƭŜ ǘƛǘǊŜ ŘŜ /ŀǇƛǘŀƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ WŜǳƴŜǎǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнлΦ 

La ville a connu de grandes opératioƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ 
ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΦ ¢ŞƳƻƛƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǎƻƴ ƘƛǎǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƳƛŜƴǎ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
embellissement notable : aménagements et piétonisation du centre-ville, campagnes de restauration 
ŘΩŞŘƛŦƛŎŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎΦ 

La commune compte un patrimoine exceptionnel qui doit être valorisé. Celui-ci comprend 53 
monuments protégés au titre des monuments historiques, 126 lieux et monuments répertoriés à 
ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŞƎŀƭement 263 objets protégés au titre des monuments 
ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ мнн ƻōƧŜǘǎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΦ  

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎΣ Ŏƛǘƻƴǎ ƭŜ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ aŀŘŜƭŜƛƴŜΣ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Řǳ 5ƻƴ Ŝǘ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ 
boulevards intŞǊƛŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ ŘŜ ƭŀ IƻǘƻƛŜΣ ƭΩŞǘŀƴƎ {ŀƛƴǘ tƛŜǊǊŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎΣ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ 
ƭΩIƻǘŜƭ ŘŜ DǳȅŜƴŎƻǳǊǘΣ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ {ŀƛƴǘ [ŜǳΣ ƭŜǎ ǊǳŜǎ tƻǊƛƻƴΣ !ŘŞƻŘŀǘ [ŜŦŝǾǊŜΣ aŜǘȊ ƭΩ9ǾşǉǳŜ ŀƛƴǎƛ 
que la place saint Michel et ƭŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŞǾşŎƘŞ. Amiens compte également quelques sites 
archéologiqǳŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭΩ!ŎƘŜǳƭŞŜƴ. 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΣ !ƳƛŜƴǎ Ŝǎǘ ǇƻǳǊǾǳ ŘΩǳƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩŞŘƛŦƛŎŜǎ 
ƴƻǘŀōƭŜǎ Ł ǘƻǳǘŜ ŞŎƘŜƭƭŜΣ ǊŜǘǊŀœŀƴǘ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ !ƳƛŞƴƻƛǎe. 

[ŀ /ŀǘƘŞŘǊŀƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴƻƳƳŞŜ 
ƳƻƴŘƛŀƭŜΣ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘ 
gothique et plus vaste cathédrale du monde. Elle 
est inscrite pour la première fois au patrimoine de 
ƭΩ¦b9{/h ŎƻƳƳŜ ζ ŎƘŜŦ-ŘΩǆǳǾǊŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
ƳƻƴŘƛŀƭ η Ŝƴ мфум Ŝǘ ƭΩŜǎǘ une seconde fois en 
1998 en tant que « monument-étape » des 
ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ /ƻƳǇƻǎǘŜƭƭŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǘŞ 
intact malgré les deux guerres mondiales qui ont 
pourtant détruit la majorité de la ville. 

Ce vaste édifice religieux et médiéval, construit de 
1220 à 1288Σ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ ŘŜ wƻōŜǊǘ ŘŜ [ǳȊŀǊŎƘŜǎΣ 
Thomas de Cormont, Renaud de Cormont et 
Pierre Tarisel, peut contenir deux fois Notre-Dame 
de Paris. Cette cathédrale est celle de tous les 
records : 112 mètres de haut pour la flèche, 145 
mètres de long, 70 mètres de large, 42,30 mètres de hauteur sous voûte dans la nef centrale, 200 
000 mètres cubes de volume intérieur et 7700 mètres carrés de superficie.  
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Sa construction fait preuve de la richesse de la ville au Moyen Age. En 1992, un chantier de 
restauration a été entrepris en utilisant la technique du laser permettant de faire apparaitre sous la 
couche de salissures, des traces de couleurs apportant la preuve que les cathédrales gothiques 
avaient autrefois leurs façades peintes. Depuis 1999, un spectacle de son et lumière présente la 
polychromie originelle des façades de Notre-5ŀƳŜ ŘΩ!ƳƛŜƴǎΣ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ 
la ville. En 2017, ce spectacle est renouvelé et rebaptisé « Chroma ».  

!ǳǘǊŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƳƛŜƴǎ ; la Tour Perret et la place Alphonse Fiquet (gare). 
Symbole de la reconstruction amiénoise, la Tour Perret a été érigée dans le quartier de la gare qui fut 
entièrement détruit lors de bombardements en 1944 et entièrement repensé par Auguste Perret, 
architecte français. Du haut de ses 110 mètres de haut, la tour en béton armé fut longtemps connue 
comme étant le plus grand gratte-ŎƛŜƭ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘΦ tŀǊ ǎŀ ƳƻŘŜǊƴƛǘŞΣ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ 
parmi les Monuments historiques en 1975.  

! ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŜ ŎƛǊǉǳŜ WǳƭŜǎ-Verne, plus grand cirque de France et un symbole de tradition 
circassienne établie localement depuis le XIXème siècle. Il est inauguré le 23 juin 1889, par Jules 
Verne lors du centenaire de la Révolution Française.  

{ƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩIŜƴǊƛǾƛƭƭŜΣ ƭŀ ζ aŀƛǎƻƴ Ł ƭŀ ¢ƻǳǊ η Ŝǎǘ ƭΩƘƾǘŜƭ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ WǳƭŜǎ 
±ŜǊƴŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŞǇƻǳǎŜ ǾŞŎǳǊŜƴǘ ŜƴǘǊŜ муун Ŝǘ мфллΦ WǳƭŜǎ ±ŜǊƴŜ Ŧǳǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩ!ŎŀŘŞƳƛŜ ŘΩ!ƳƛŜƴǎ 
et élu conseiller municipal pendant 16 ans et prononça de nombreux discours. La demeure fut 
acquise par la ville en 1980 et labellisée Maisons des Illustres par le Ministère de la Culture. Elle est 
ŀǳǎǎƛ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΦ 

.ƛŜƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŜƴƻƳƳŞ ǎƻƴǘ ǇŀǊǎŜƳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƳƛŜƴǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŀ /ƛǘŀŘŜƭƭe, qui 
Ŧƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ Ǉrojet de rénovation en 2018, avec ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜΦ  

Du fait de la position de la ville en fond de vallée, nombre de ces bâtiments sont visibles depuis les 
ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ƭŀ ǎǳǊǇƭƻƳōŀƴǘ Ŝǘ ƳŜƴŀƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ville. De nombreuses voies offrent une vision 
imprenable sur la cathédrale. Amiens cherche à préserver ces cônes de vue, partie intégrante du 
ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ !ƳƛŞƴƻƛǎŜΦ  
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2.2.2  Le patrimoine naturel 

Reconnue également pour la qualité de son patrimoine naturel, Amiens a été classée 7ème « ville les 
Ǉƭǳǎ ǾŜǊǘŜǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ η ǇŀǊ ƭΩ¦b9t Ŝǘ млŝƳŜ ƭƻǊǎ Řǳ ǇŀƭƳŀǊŝǎ ŘŜ нлмт ŀǾŜŎ ǎŜǎ нум ƘŜŎǘŀǊŜǎ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ олл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ŦƻǊşǘǎΣ олл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩƘƻǊǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜǎΣ 30 hectares de marais, son 
ŦƭŜǳǾŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ !ǳǘǊŜ ǊŞŎƻƳǇŜƴǎŜΣ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘŜ уΣр ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŦƭŜǳǊƛŜǎ 
est gratifiée de la note maximum de quatre fleurs au concours des villes et villages fleuris de France. 
(Les 40 028 arbres dont 17 000 en alignements sur les voies publiques permettent également de 
ǊŜƳǇƻǊǘŜǊ ƭŜ ǇǊƛȄ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ!ǊōǊŜΦύ 

Le patrimoine naturel est un élément identitaire du tissu urbain : les grands espaces de jardins, parcs, 
jalonnent la ville et participent à la qualité du cadre de vie. Ce capital naturel est enrichi par un 
patrimoine urbain et architectural de grande qualité où se côtoient les monuments historiques du 
centre-ville comme la Cathédrale Notre-5ŀƳŜ ŘΩ!ƳƛŜƴǎΣ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ {ŀƛƴǘ-Leu et le bâti non 
monumenǘŀƭ Ƴŀƛǎ ǘŞƳƻƛƴ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΦ ! ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ǎƛǘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ 
Hortillonnages ou du parc Saint Pierre, la nature est un élément considérable du patrimoine 
ŀƳƛŞƴƻƛǎΦ !ǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴŜ ǊƛŎƘŜ ǊŞƎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ !ƳƛŜƴǎ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭŀǊƎŜ 
ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜ Ŝǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {ŜƭƭŜΦ [ŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ 
naturelle amiénoise est permise par de nombreux sites remarquables mais également par la Somme 
qui permet une plus grande diversité des pŀȅǎŀƎŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜΦ [ΩŜŀǳ ȅ Ŝǎǘ 
ƻƳƴƛǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝǘ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ул ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ !ƳƛŜƴǎΦ  

La préservation et la protection de son patrimoine naturel étant une priorité, un projet nommé 
¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛǊ ŘΩoutil 
ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΦ [ŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
verts et naturels publics et la bleue, les ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ {ƛǘǳŞǎ Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ 
pas du centre-ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƳƛŜƴǎΣ ƭŜǎ IƻǊǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŧƭƻǘǘŀƴǘǎ 
ŜƴǘƻǳǊŞǎ ŘŜ ŎŀƴŀǳȄ ŘŜ олл ƘŜŎǘŀǊŜǎ όŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ƳƛŜƴǎΣ wƛǾŜǊȅΣ /ŀƳƻƴ Ŝǘ [ƻƴƎǳŜŀǳύΦ /Ŝǎ 
jardins constituent avec le parc Saint Pierre, le poumon vert de la ville.  

Amiens compte 30 squares, 23 parcs et 16 jardins et 1 marais. Les principaux espaces verts sont les 
Hortillonnages, le parc de la Hotoie, le parc Saint Pierre, le Jardin des Plantes, le parc du Marais, le 
bois Bonvallet, le cimetière de la Madeleine ou encore le parc médiéval situé au pied de la 
/ŀǘƘŞŘǊŀƭŜ ǇƻǳǊ ƴΩŜƴ ŎƛǘŜǊ ǉǳŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ-uns ;  

tǊŜƳƛŜǊ ǇŀǊŎ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭŀ IƻǘƻƛŜ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞ Ŝƴ мстуΦ 5ΩŀōƻǊŘ ǳƴŜ ŀƭƭŞŜ Řǳ Cŀubourg 
de Hem, un cours fut aménagé en dehors des remparts lequel a longtemps été considéré comme 
ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ōŜƭƭŜǎ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜǎ Řǳ wƻȅŀǳƳŜ Řǳ ·±LLLŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜΦ 9ǘŀƭŞ ǎǳǊ м ƪƛƭƻƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭƻƴƎ Ŝǘ 
ǾƛƴƎǘ ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭŀ IƻǘƻƛŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ovale et de verdure. Il a su garder ses 
allées rectilignes et reste un site exceptionnel. 

!ǳǘǊŜ ƭƛŜǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ƭŜ ǇŀǊŎ {ŀƛƴǘ tƛŜǊǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ нн ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ŀ ƻōǘŜƴǳ ƭŜ ǇǊƛȄ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ 
ŘŜ нллрΦ LƳǇƭŀƴǘŞ ǎǳǊ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ŀǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ {ŀƛƴǘ tƛŜǊǊŜΣ ƭŜ ǇŀǊŎ ŀ ŞǘŞ 
conçu en 1992 par la paysagiste Jacqueline Osty ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
ŘŜǳȄ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǉǳƛ ƭŜ ōƻǊŘŜƴǘΦ !ǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜ ǇŀǊŎ ǊŜŎŝƭŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ł 
la ville et la ǊŞƎƛƻƴ ǇƛŎŀǊŘŜΦ Lƭ ŀ ŀǎǎƛƳƛƭŞ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŦƭŜǳǾŜΣ ǎŜ 
scindant en de multiple bras mêlant les végétaux aux milieux humides, en faisant un site de 
promenade et de détente exceptionnel. Ce parc est la parfaite concréǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƳƛŜƴǎΦ 
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[Ŝ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ aŀŘŜƭŜƛƴŜΣ Ǉƭǳǎ ŀǳ ƴƻǊŘΣ Ŝǎǘ ŎǊŞŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘΩǳƴ ƧŀǊŘƛƴ ǊƻƳŀƴǘƛǉǳŜ Ŝƴ мтфсΦ Lƭ 
ƻŎŎǳǇŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ му ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ 5ŜǇǳƛǎ мфптΣ ŎŜ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 
ŘŜǎ aƻƴǳƳŜƴǘǎ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΣ Şǘŀƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ōŜŀǳȄ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ǎŜǎ мслл 
ŀǊōǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΦ [Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŀƳŞƴŀƎŞ Ŝƴ ǇŀǊŎ Ł ƭΩŀƴƎƭŀƛǎŜΦ 

Plus récemment, la réappropriation de la Citadelle en fait un nouveau lieu de visite pour la ville 
ŘΩ!ƳƛŜƴǎΦ [ŀ /ƛǘŀŘŜƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ǊŜƳǇŀǊǘǎ ǎǳǊ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ƘŀǳǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǎŜ 
promener sur environ un kilomètre. Les anciennes fortifications permettent de profiter de jardins 
formés par les bastions et laissant découvrir un large panorama sur la ville.  

!ƳƛŜƴǎ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŎǆǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊante de son patrimoine 
naturel. Ainsi, la ville est dotée depuis quelques annŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜΦ Cette Trame 
Verte et Bleue est constituée de réserves de biodiversité reliées entre elles par des corridors 
écologiques, permettant le passage de la faune et limitant ainsi la dégradation de la biodiversité qui 
ǘƻǳŎƘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ /Ŝǎ ǊŞǎerves de biodiversité et corridors sont aussi bien 
ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ǉǳΩŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ Ŝǘ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜƴǘ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻǳǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎΦ !ƳƛŜƴǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘǎ Ŝƴ ǎƻƴ ǎŜƛƴ 
des zones arborées, humides et ouvertes calcicoles, en plus des espaces verts urbains et périurbains, 
qui constituent des réserves de biodiversité.  

Amiens comprend également de nombreuses zones naturelles classées à différents titres. Certains 
lieux ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǳƴƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ ŎƻƳƳŜ ½ƻƴŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
Faunistique et Floristique (ZNIEFF). La Citadelle est considérée comme ZNIEFF de type I, tandis que 
les Hortillonnages sont classés comme ZNIEFF de type I et II, la Somme étant classée comme ZNIEFF 
de type II. Les Hortillonnages sont également classés comme Zone de Protection Spéciale et Zone 
{ǇŞŎƛŀƭŜ ŘŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴ bŀǘǳǊŀ нлллΦ [ŀ {ƻƳƳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du quartier Saint-Leu sont également classés au titre de la convention Ramsar sur la préservation des 
zones humides. 

Une étude portant sur la réaliǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ƴƻƛǊŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire une application nocturne de la 
Trame Verte et Bleue est également en cours. Cette nouvelle trame viendrait se superposer à la TVB 
existante afin de permettre le passage de la faune nocturne en luttant contre la pollution lumineuse 
qui en empêche le bon fonctionnement de nuit, les lumières nocturnes artificielles étant considérées 
comme des éléments de fragmentation pour la biodiversité, mais également néfastes pour la santé 
humaine, provoquant troubles du sommeil, dérèƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘƻǊƭƻƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭe, mais aussi des 
risques de cancer plus élevés. La mise en place de ce nouvel outil de planification doit ainsi permettre 
de réduire les nuisanŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Amiens présente donc un patrimoine naturel exceptionnel pour un milieu urbain. Par ses actions en 
ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ dans une démarche de préservation de son patrimoine 
naturel.  
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2.2.3  Le maillage urbain 

 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ !ƳƛŞƴƻƛǎΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƭŜ Ŏƻƴƴŀƛǎǎƻƴǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳi, a été occupé par des fermes 
ƎŀǳƭƻƛǎŜǎ ŀǳ LLLŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜ ŀǾŀƴǘ W/Φ {ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ DŀǳƭŜΣ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƳƛŜƴǎΣ ǎǳǊƴƻƳƳŞe 
Samarobriva, fut créée par les Romains dans le courant du Ier siècle, où de nombreuses voies de 
circulation dessinaient la ville. La cité était reconnue pour être un des plus importants carrefours 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ ƎǊŃŎŜ Ł ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴŀǾƛƎŀōƭŜ 
(Somme, Avre, Selle et affluents). Au début du IIIème siècle, Samarobriva, qui deviendra bientôt 
Ambianorum, subit plusieurs invasions de saxons et de francs, poussant la ville à se réorganiser. Des 
remparts sont édifiés et la ville se militarisa de plus en plus. La cité était bâtie suivant un quadrillage 
de voies se croisant à angle droit. 
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Les mouvements de guerres et de raids se succédèrent ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŞōǳǘ Řǳ ·LŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜ où la 
construction de plusieurs églises catholiques (églises Saint-Nicolas, Saint-Martin-aux-Jumeaux, Saint-
Rémi, Saint-Marin-au-Bourg, Saint-[Ŝǳ ΧΦύ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŘustries textiles témoignent 
ŘΩǳn nouveau essor. !ƳƛŜƴǎ ǎΩŀƎǊŀƴŘƛǊŀ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǎƻƴ ŎǆǳǊ a partir du XIIIème siècle, 
où la présence de la Cathédrale (fin de la construction en 1288) et des principaux services 
administratifs de la commune font de ce secteur le quartier le plus attractif.  

!ǳ ŘŞōǳǘ Řǳ ·LLLŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜΣ !ƳƛŜƴǎ ǎΩŀƎǊŀƴŘƛǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ƴƻǊŘ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǎ 
ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ ōǊŀǎ ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜΦ [Ŝǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ǘŜȄǘƛƭŜǎΣ ƭŜǎ ǘŀƴƴŜǊƛŜǎ Ŝǘ Ƴƻǳƭƛƴǎ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŝǊŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ 
lieu qui prit le nom de quartier Saint Leu, autre quartier historique et protégé de la ville. 

!ǳ ·L±ŜƳŜ ǎƛŝŎƭŜΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǊŜƳǇŀǊǘǎΣ ǇŀǊ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƳǳǊŀƛƭƭŜ 
Ǉƭǳǎ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ ƳƻŘƛŦƛŀ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ŘΩ!ƳƛŜƴǎΣ ŘŞǇƭŀœŀƴǘ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ǉƭǳǎ ŀǳ ǎǳŘΦ [Ŝǎ 
ǊǳƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŜƳǇŀǊǘ ƭŀƛǎǎŝǊŜƴǘ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ǊǳŜ ŘŜǎ ¢Ǌƻƛǎ /ŀƛƭƭƻǳȄΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ 
comme la principale artère du centre-ville. 

Devant la nécessité de loger de nouveaux arrivants venant des campagnes autour du XVIIIème siècle, 
ƭŀ ǾƛƭƭŜ ǎŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀ Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘƛǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎǳŘ-est par le faubourg de Noyon et le quartier Saint-Acheul, 
au sud-ouest par le faubourg Beauvais, au nord, par le faubourg Saint-Pierre et le faubourg Saint-
Maurice où se construisent de nƻƳōǊŜǳǎŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ζ ŀƳƛŞƴƻƛǎŜǎ ηΦ {ΩŜƴ ǎǳƛǾŜƴǘ ƭŜǎ ŦŀǳōƻǳǊƎǎ {ŀƛƴǘ 
Roch, Saint Honoré ou encore le Faubourg de Hem. 

Le quartier Henriville (Ŝƴ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ Řǳ Ǌƻƛ Henri IV) naît quant à lui au XIXème siècle, après la 
démolition des derniers remparts de la ville. On y trouve des maisons bourgeoises ou encore des 
ƘƾǘŜƭǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭǳƛ ŘΩ!ŎƭƻǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ WǳƭŜǎ ±ŜǊƴŜΦ 

!ǳ ƭŜƴŘŜƳŀƛƴ ŘŜǎ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ {ŜŎƻƴŘŜ DǳŜǊǊŜ aƻƴŘƛŀƭŜΣ ƭŀ ǇŞƴǳǊƛŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ŘŜǎ 
logements constituent un problème majeur. Alors, la composition de grands ensembles gagna les 
ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩ!ƳƛŜƴǎ bƻǊŘΦ 9ƴ мфрсΣ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǘ ƭŀ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘΩ!Ƴƛens, Etouvie, un espace formé ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ 
collectifs Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŞŎƘŜƭƻƴƴŞŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ŀƴƴŞŜǎ мфтлΦ 9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ 
ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ƴƻǳveaux quartiers du Pigeonnier puis de tƛŜǊǊŜ wƻƭƭƛƴΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
ǉǳŀǊǘƛŜǊ ±ŀƭƭŞŜ {ŀƛƴǘ [ŀŘǊŜ ŎƻƳƳŜƴœŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфтл ŀǾŜŎ ƭΩextension des quartiers 
nord.  

Dans les années 1980, la ville achète des maisons du quartier Saint Leu et rénove ce dernier. La ville 
ǎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ et résidentiel de la Vallée des vignes, au 
sud de la ville. 

Daƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мффлΣ ƭΩƻǳŜǎǘ ŘΩ!ƳƛŜƴǎ ŀ ŞǘŞ ŀƳŞƴŀƎŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ wŜƴŀƴŎƻǳǊǘΣ ǾƛƭƭŀƎŜ 
préexistant mais désormais annexé à la ville, permettant le développement de futurs projets 
immobiliers et culturels à proximité (Stade de la licorne, salle de spectacle ZénithΣ Χ) 

 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
ǾƛǎŜƴǘ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
investisseurs. Amiens est classée parmi les villes les plus attractives de France pour les entreprises 
parmi les villes de même taille. Des pôles commerciaux se situent aux  périphéries de la ville et 
ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞΦ 
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Aprèǎ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ /ƛǘŀŘŜƭƭŜΣ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƴƻǊŘ ŘΩ!ƳƛŜƴǎΣ Ŝǘ ƭŀ 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ zone commerciale ; Shopping Promenade au nord de la ville, des 
aménagements de grande qualité ont été conçus récemment pour accompagner une métamorphose 
des moyens de transports : 50 kilomètres de voies ont été repensés ou créés et 2 600 nouveaux 
ŀǊōǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇƭŀƴǘŞǎΦ 5ŜǇǳƛǎ ƭΩŞǘŞ нлмфΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘŜǊ ƭŜ .ǳǎ Ł Iŀǳǘ bƛǾŜŀǳ ŘŜ {ŜǊǾƛŎŜΣ 
un bus totalement électrique de 4 ligƴŜǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŘŜ мс ƭƛƎƴŜǎ 
urbaines et une ligƴŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜΦ !ƳƛŜƴǎ dispose également de deux services de vélo : le 
Buscyclette qui est un service de location à la demande et le Velam, un système de vélos en libre-
sŜǊǾƛŎŜΦ млл ƪƳ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎΦ 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩenseignement, la métropole amiénoise accueille une des plus importantes populations 
étudiantes de France, près de 32 000 étudiants et 1000 chercheurs se répartissent dans une 
quŀǊŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƛǘŀŘŜƭƭŜ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ-
ǾƛƭƭŜ ŀ ǇƻǳǊ ǊƾƭŜ ŘŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ 
Picardie Jules Verne afin de constituer le Pôle Sciences Humaines. [Ŝ ōǳǘ Şǘŀƴǘ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ 
ƴƻǊŘ Ŝǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊƻǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩƘȅǇŜǊŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŦŀŎǳƭǘŞǎ ŘŜ 
ƳŞŘŜŎƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎŀƳǇǳǎ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŎŜƴtre 
hospitalier pour former le Pôle Santé.  

Le quartier Renancourt, situé dans le fond de la Vallée de la Selle, confirme sa vocation sportive, 
ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎΣ ƭƻƛǎƛǊǎ  Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΣ en accueillant de nouveaux équipements à forte attractivité 
tel que le Stade de la Licorne et le Zénith, ƭΩIƛǇǇƻŘǊƻƳŜ Ŝǘ la Mégacité.  

Différents espaces culturels se situent dans toute la ville comme le Conservatoire, le Centre 
ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ƭŜ ŦƻƴŘǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀǊǘǎ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴΦ 9ƴŦƛƴ ŘŜǎ 
festivals ont lieu tƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜ CŜǎǘƛǾŀƭ ŘŜǎ ŀǊǘǎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ ƭŜǎ ǊŜƴƻƳƳŞǎ CŜǎǘƛǾŀƭ 
de la Bande Dessinée et Festival International du Film ou encore le Festival Art, villes et paysage aux 
Hortillonnages. 

 

3 Règlement National de Publicité (RNP) 
 

Reprenant les principes qui régissent ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ 
encadrée par une réglementation nationale issue du décret du 30 janvier 2012. Couramment appelée 
« règlement national de publicité » ou, RNP, il a pour fonction de définir des règles applicables à 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ /Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ 
harmonieux, mais également de conserver la quiétude des populations.  

[Ŝǎ ǾƛƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŝƎƭŜǎΣ Ǉƭǳǎ restrictives que le RNP, par le 
ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇǊƻǇǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ; le « règlement local de publicité » dit RLP. Le 
ōǳǘ ŘΩǳƴ w[t Ŝǎǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ 
question.  

Ces deux documents (le RNP et RLP) ne sont pas indissociables totalement. Le règlement national de 
publicité est considéré comme un document de référence, agissant sur tout le territoire Français. Ces 
règles doivent être respectées. Le RLP pourra comporter des règles plus restrictives que celles du 
RNP. 
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 « Lorsque les dispositions spécifiques du RLP ne portent que sur certains aspects de la 
règlementation  et que, pour le reste de la règlementation, le RLP ne prévoit pas de 
prescriptions particulières, alors ce sont les ǊŝƎƭŜǎ Řǳ wbt ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ŎŜ 
cas, le RNP vaut RLP. » p.15 Guide pratique, la règlementation de la publicité 
extérieure 

 

¢ƻǳǘ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ 
des activités, la réƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ 
contre les nuisances visuelles, de favoriser la mise en valeur paysagère et du patrimoine culturel mais 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όŘƛǎǇositifs lumineux). 

La règlementation nationale relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes a été 
profondément réformée ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜ LL Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл Ŝǘ ǎŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ όол 
janvier 2012, 1er août 2012 et 9 juillet 2013 notamment). 

/ŜǘǘŜ ǊŞŦƻǊƳŜ ŀ ŀǇǇƻǊǘŞ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ǉǳƛΣ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 
possibilités admises antérieurement (diminution des surfaces maximales, nouvelles règles de densité 
ou concernant la publicité lumineuse, limitation des eƴǎŜƛƎƴŜǎ ΧύΣ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ŘŜ 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜ όōŃŎƘŜǎΣ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘ ŦƻǊƳŀǘ ǎǳǊ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜ ΧύΦ 

La réglementation prise au titre du cadre de vie et des paysages (coŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ƴŜ Ŧŀƛǘ 
Ǉŀǎ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǳōƭƛŎƛǘŞǎΣ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Ŝǘ ǇǊŞŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ ƻǳ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ƭŜǳǊǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŎŜƭƭŜǎ 
relatives à : 

¶ La sécurité routière (art. R. 418-2 à R. 418-7 du code de la route), 

¶ [ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ όŀǊǘΦ [Φ ммо-2 du code de la voirie routière, art. L. 2122-1 à L. 2122-3 
Řǳ ŎƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎύΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ 
requises oǳ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ƻǳ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ όƭƻƛ ƴϲ 
2005-102 du 11 février 2005). 

 

3.1 La règlementation sur les dispositifs de publicités et 
de préenseignes  

 
 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрум-3 définit :  

¶ la publicité comme toute inscription, forme ou image destinée à informer le public ou à 
ŀǘǘƛǊŜǊ ǎƻƴ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŜǎ ǊŜŎŜǾƻƛǊΦ  

¶  la  préenseigne comme  étant  toute  inscription,  forme  ou  image  signalant  la  proximité  
ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǴ ǎΩŜȄŜǊŎŜ une activité déterminée. 
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[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрум-19 pose le principe selon lequel les préenseignes sont soumises aux mêmes 
dispositions que celle de la publicité sauf pour celles dites « dérogatoires » qui sont soumises à un 
régime distinct de celui de la publicité. Le tableau suivant définit les règles du règlement national de 
publicité à respecter : 

Dispositif Règles de format Autre(s) règle(s) 

M
u

ra
u

x 

 
Surface max : 12m² 

Hauteur max : 7.50m 

Elévation sol mini : 0.5m 

Implantation : façade ou   
clôture    aveugle  (ou 
comportant des petites 
ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 
unitaire inférieure à 0.50m²) 

Pas de dépassement limite 
du mur et en dessous de la 
ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ 

Si ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Җ улƳ et 
aucun dispositif scellé au 
sol alors 2 dispositifs 
muraux max alignés sur 1 
seul mur support +1 
dispositif par tranche 
entamé de 80m (règle de 
densité) 

S
ce

llé
s 

a
u

 s
o
l 

 

 

Surface max : 12m² 

Hauteur max : 6m 

Implantation : interdiction 
visibilité hors agglomération 

distance limite séparative 
parcelle (en m) : Hauteur Scellé au 

sol /2 (règle de prospect) 

10m minimum devant baies 
habitations voisines (règle de 
recul) 

Si ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ  Җ плƳ et 
aucun dispositif mural 
alors 1 dispositif scellé au 
sol. Si ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ  плƳҖ 
ȄҖ улƳ et aucun dispositif 
mural alors 2 dispositifs 
scellés au sol        + 1 
dispositif par tranche 
entamée de 80m (règle de 
densité) 

 

M
o

b
ili

e
rs

 u
rb

a
in

s  

 

Surface max abribus : 2m² 
+2m² par tranche de 4.5m² de 
surface abritée au sol 

Surface max kiosque : 
panneau unitaire 2m². pas 
plus de 6m² au total 

Colonnes porte-affiches : 2m² 

Surface max mâts porte-
affiche : 2m² recto, 2m² verso 

Surface max mobilier 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ : 12m² 
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L
u

m
in

e
u

x  

Surface max : 8m² 

 

Se référer au dispositif qui 
supporte la publicité 
lumineuse. (sur mur, 
scellée au solΧ) 

Extinction nocturne entre 
1:00h et 6:00h 

DǊŀŘǳŀǘŜǳǊ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ 
lumineuse  

P
u

b
lic

it
é

 lu
m

in
e
u
se

 T
o
itu

re
 

 

Surface max : 8m² 

Hauteur max : Si Hauteur façade Җ 
20m alors Hauteur dispositif Җ мκс 
de la hauteur de la façade 
mais Hauteur dispositifmax =2m 

Si Hauteur façade җ нлƳ ŀƭƻǊǎ 
Hauteur dispositif Җ мκмл ŘŜ ƭŀ 
hauteur de la façade mais 
Hauteur dispositifmax =6m 

 

B
â
ch

e
s 

p
u

b
lic

it
a

ir
e
s 

p
e
rm

a
n

e
n

te
s

 

Elévation sol mini : 0.5m 

Implantation : interdiction 
visibilité hors agglomération 

Pas de dépassement du 
support 

Saillie max : 0.5m 

 

Ecart entre 2 dispositifs : 
100m 

B
â
ch

e
s 

p
u

b
lic

it
a

ir
e
s 

d
e
 

ch
a
n

ti
e
r 

 Surface max : 50% de la 
surface totale de la bâche 

Elévation sol mini : 0.5m 

Durée de vie Υ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ 
du chantier 

Implantation : pas de 
dépassement du support 

 

P
a
lis

sa
d

e
 d

e
 

ch
a
n

ti
e
r

 

Durée de vie Υ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ 
du chantier 

Surface max : 2m² 
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Le règlement national ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳΩŜƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ agglomérées (art. L. 581-7), la 
publicité est strictement interdite. La publicité est également strictement interdite sur certains 
supports et dans les secteurs sensibles suivants (art. L. 581-4) : 

o Sur les immeubles classés ou inscrits au titre des monuments historiques ou inscrits à 
ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ 

o Sur les immeubles présentant un caractère esthétique, historique ou pittoresque (identifié 
arrêté municipal) 

o Sur les monuments naturels et dans les sites classés 

o 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǇŀǊŎǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ 

o Sur les arbres, mais aussi, les plantations, sur les poteaux électriques, installations 
ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ όŀǊǘΦ wΦ рум-22) 

o Sur les clôtures non aveugles (murs ne poss®dant pas dôouverture de plus de 0.5mĮ), les murs de 

cimetière et les murs des jardins publics (art. R. 581-22) 

 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩȅ ŘŞǊƻƎŜǊ dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ w[t (art. L. 581-8) ; 

o Aux abords des monuments historiques mentionnés à l'article L. 621-30 du code du 
patrimoine 

o Dans le périmètre des sites patrimoniaux remarquables mentionnés à l'article L. 631-1 du 
même code  

o Dans les parcs naturels régionaux  

o Dans les sites inscrits  

o A moins de 100 mètres et dans le champ de visibilité des immeubles mentionnés au II de 
l'article L. 581-4  

o Dans l'aire d'adhésion des parcs nationaux  

o Dans les zones spéciales de conservation et dans les zones de protection spéciales 
mentionnées à l'article L. 414-1 
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3.2 La réglementation sur les enseignes 
 

La loi définit les enseignes comme « toutes inscription, forme ou image apposée sur un immeuble et 
ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳƛ ǎΩȅ ŜȄŜǊŎŜ » (art. L. 581-3) 

[Ŝ  ŎƻŘŜ  ŘŜ  ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  ǇǊévoit  des  règles  différentes  selon  la  façon  dont  ces  enseignes  
sont implantées. Le  tableau  ci-dessous  synthétise les différentes règles du RNP  à respecter pour 
chaque dispositif : 

 

Dispositif 

 
Règles de format 

 
Autre(s) règle(s) 

E
n

 f
a
ça

d
e 

 

 
Posée à plat 

Surface max : Si la façade est 
inférieure à 50m² alors Surface 

enseignemax = 25% de la façade 

Si la façade est supérieure à 
50m² alors Surface enseignemax = 
15% de la façade 

Saillie Җ нрŎƳ 

Implantation : Pas de débord 
sur limite du mur 

Pas de dépassement de la 
ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŞƎƻǳǘ 

autorisée sur auvent ou 
marquise si hauteur < 1m 

autorisée devant un 
balconnet ou une baie 
sans dépasser le garde-
corps 

autorisée sur clôture 

 
Perpendiculaire 

Implantation : Pas de 
dépassement de la limite 
supérieure du mur 

Saillie < au dixième de la 
distance séparant 2 
alignements du domaine 
public et <2m 

 

Interdiction devant fenêtre 
ou balcon 
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S
ce

llé
s 

a
u

 s
o
l 

 

 

Surface max : 12m² 

Hauteur max : Si largeur > 
1m alors Hauteur dispositif max = 
6,5m 

Si largeur < 1m alors Hauteur 

dispositif max = 8m 

Implantation :  

Distance limite séparatives 
parcelle (en m) : Hauteur Scellée au 

sol /2 (règle de prospect) 

Pour les dispositifs de plus de 
1m² alors 10m minimum 
devant baies habitations 
voisines (règle de recul) 

1 par établissement et par 
ǾƻƛŜ ōƻǊŘŀƴǘ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ǎƛ 
dispositif supérieur à 1m² 

E
n

 t
o

itu
re

 

 Surface max : 60m² 

Hauteur max : Si la hauteur 
ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǎǘ Җ мрƳ ŀƭƻǊǎ 
Hauteur dispositif max = 3m 

Si la hauteur de la façade est  
> 15m alors Hauteur dispositif max 
= 1/5 de la hauteur de la 
façade Ŝǘ Җ 6m 

{ŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎƛ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
concernée est exercée sur 
plus de la moitié de la 
surface plancher du 
bâtiment 

Réalisée au moyen de 
lettres et signes découpés 

L
u

m
in

e
u

s
e 

 

 Se référer au dispositif qui 
ǎǳǇǇƻǊǘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ 
lumineuse. (sur façade, 
ǎŎŜƭƭŞŜ ŀǳ ǎƻƭΧύ 

Extinction nocturne entre 
1:00h et 6:00h 

T
e
m

p
o

ra
ir

e 

 

Surface max : Aucune 
ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƴΩŜǎǘ 
imposée sauf pour enseignes 
en toiture (Surface dispositif max = 
60m²) ou enseignes « 
immobilières » scellées au sol 
(Surface dispositif max = 12m²). 

Disposition : se référer au 
type de dispositif qui 
ǎǳǇǇƻǊǘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ 
temporaire 

installation 3 semaines 
avant la manifestation et 
retrait 1 semaine après la 
manifestation 

soumises à autorisation si 
elles sont concernées par 
les articles L 581-4 ou L 
581-8 
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Outre les différentes ǊŝƎƭŜǎ ǉǳƛ ǊŞƎƛǎǎŜƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Ŝƴ ville, la réglementation 
nationale fixe une ligne de bonne conduite par un entretien constant des différents types de 
disposƛǘƛŦǎΣ ǎƻǳǎ ǇŜƛƴŜ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ : 

o [ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞe de matériaux durables, et devra être maintenue en bon état 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛen et de fonctionnement (art. R.581-58) 

o wŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ Ƴƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ όŀǊǘΦ wΦ рум-
58) 
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4 Diagnostic 
 

4.1 Parc existant 
 

4.1.1  Publicité et préenseigne 

Un recensement des publicités et prŞŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ!ƳƛŜƴǎΣ ǊŞŀƭƛǎŞ ŎƻǳǊŀƴǘ нлмфΣ ŀ 
ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ƘƻǊǎ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǳǊōŀƛƴΣ н46 dispositifs : 75 dispositifs scellés au sol et 171 dispositifs 
muraux, principalement de format 12m² et 8m². 

La grande majorité de ces dispositifs sont principalement localisés en grappes, le long des grands 
axes de circulation, en direction du centre de la ville, où la densité est particulièrement forte.  

 

 

Formats Nombre de dispositifs 

  
12m² 99 
8m² 130 
6m² 14 
4m² 1 
2m² 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Total des publicités et 
préenseignes : 

Nombre de publicités scellées 
au sol : 

Nombre de publicités fixées 
sur mur : 

246 75 171 
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Des dispositifs numériques sont présents  sur le territoire. Actuellement, 4 écrans numériques sont 
installés sur Amiens ; 2 rue des Doubles Chaise/place Vogel (surface 6,70m² hors encadrement), 76 
Boulevard Garibaldi (surface 6,70m² hors encadrement), 287 rue Dupontreué (surface 6,70m² hors 
encadrement), 375 rue de Paris (surface 4.80m² hors encadrement). 

Le territoire Amiénois dispose également de nombreuses publicités sur mobilier urbain. Ces 
dispositifs se concentrent de manière importante dans le centre ancien, notamment les mobiliers 
ǳǊōŀƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭϥƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όa¦tLύΣ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ƳƻōƛƭƛŜǊǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻn (SENIOR) et des abribus, en 
augmentation depuis les nouvelles orientations de la ville sur les transports collectifs (bus et vélo). 

[ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ 5ŜŎŀǳȄ ƳŜǘ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩ!ƳƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
mobiliers urbains, la pubƭƛŎƛǘŞ ǉǳΩƛƭǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŜǳǊ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǳǊōŀƛƴΣ Ŝǘ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ǎǳǊ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦs, sont la résultante de 2 contrats. 

Le premier contrat de mobilier urbain et de vélos en libre-ǎŜǊǾƛŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩAmiens porte sur 161 
MUPI de 2m² de surface publicitaire, 230 abribus όнƳч ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜύΣ 83 SENIORS de 8 m² 
de surface publicitaire, 4 colƻƴƴŜǎ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ, 60 mâts de signalisation économique, ainsi 
que 30 fléchages évènementiels et des stations Vélo. 

Le second contrat, porte sur la mise en place de 200 nouveaux abribus publicitaire type « Jouin » à 
hauts services technologiques sur le territoire de la Métropole, dont 10 abribus possédant des écrans 
numériques de 2 m ². 

 

Type de 
Mobilier 

Abribus 
avec écrans 
numériques 
 

MUPI 
2m² 

SENIOR 
8m² 

Abribus 
Colonne 
porte-
affiche 

  
Mât de 
signalisation 
économique 

Nombre     10   161 83 
230 + 
190 

    4   60 
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4.1.2 Enseignes 

Les enseignes en ville sont ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƧǳƎŞes comme relativement bien encadrées. On distingue à 
!ƳƛŜƴǎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ н ǘȅǇŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ; 

- Les enseignes du centre-ville/aux abords des monuments historiques, relativement bien 
ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΦ 
[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ ǾƛǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ [Ω!.C Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ŀƭƻǊǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ 
de lettrages découpés, des rétro-éclairages ou des éclairages indirects, dans des tons 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛ Ŝǘ ƻǴ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ŦŀƛōƭŜǎ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŀƛƭƭƛŜΦ [Ŝ ōǳǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳre du bâti 
ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊΦ 

- [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ƘƻǊǎ ŎŜƴǘǊŜ-ville, et de secteurs protégés ne requière pas 
ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩ!.CΦ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
du RNP. 

Amiens compte sur son territoire 494 industries, 1868 établissements de commerce, et 2523 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŀȅŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜΦ όǎƻǳǊŎŜ ; Chambre de 
ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜύ. 

 

4.2   Problématiques du RLP de 2012 
 
[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŘΩ!ƳƛŜƴǎ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝn 2004 et modifié en 2012. Une révision 
apparaît essentielle pour les raisons suivantes ; 

o [ΩƻōǎƻƭŜǎŎŜƴŎŜ Řǳ w[t ŀŎǘǳŜƭ ǊŞǎǳƭǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ ƴƻƴ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 
législatives (loi du 12 juillet 2010 ς Grenelle II et la loi du 7 juillet 2016 sur la liberté de 
ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜύΦ 5Ŝ ŦŀƛǘΣ ƭŜ w[t ŎƻƴǘǊŜŘƛǘ ƭŜ wbt ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
ǇƻƛƴǘǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇositifs scellés au sol sur Amiens est guidée par des 
règles propres au RLP en vigueur ǉǳƛ ǎΩƻǇǇƻǎŜƴǘ ŀǳx règles de densité et de prospect du 
règlement national de publicité. Le RLP actuel prévoit une distance de 0.50m maximum par 
rapport aux limites séparatives de propriété, ce qui le rend non conforme à la règle de 
prospect (H/2) du RNP, visant une distance minimum équivalent à la moitié de la hauteur du 
dispositif scellé au sol (art. R. 581-33). 

o Le sentiment de confort qui résulte de ce RLP de 2012 est mitigé Τ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞΣ 
très denses dans certaines zones, (par exemple les entrées de ville, axes de circulation 
donnant la première image de la villeύ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀƎǊŜǎǎƛǾƛǘŞΦ 
!ǳǎǎƛΣ ŀǳ Ŧƛƭ Řǳ ǘŜƳǇǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ protection au titre des 
monuments historiques, induisant de nouveaux périmèǘǊŜǎ ŘΩinterdiction. 

o Le RLP de 2012 ne traite que succinctement le mobilier urbain pouvant supporter de la 
publicité. 

o Les dispositifs (scellées au sol, muraux et sur mobiliers urbains) de publicité lumineuse et 
numérique paraissent relativement récents. Ils constituent la nouvelle génération de la 
publicité extérieure.  Absents des textes réglementaires avant 2012, ces types de dispositifs 
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ne sont pas ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ w[t ŘΩ!ƳƛŜƴǎ Řŀǘŀƴǘ ŘŜ нлмнΦ /Ŝǎ ǇǳōƭƛŎƛǘŞǎ ǎƻƴǘ 
reconnues comme étant particulièrement  impactantes car elles attirent  ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ 
όǇƻƭƭǳǘƛƻƴ ǾƛǎǳŜƭƭŜύΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
automobilistes et autres usagers du domaine public. A ce jour, 3 publicités lumineuses 
numériques sur façade et une publicité lumineuse numérique scellée au sol sont implantées 
sur le territoire Amiénois, mais la pression pour installer ce type de dispositif est forte. 

o En Outre, le RLP de 2012 est incomplet. Depuis le Grenelle II du 12 juillet 2010, un RLP doit 
contenir un rapport de présentation et une annexe  relative à la délimitation du périmètre de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Τ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀōǎŜƴǘǎ Řǳ w[t ŘΩ!ƳƛŜƴǎ ŘŜ нлмнΦ 5Ŝ Ǉƭǳǎ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ 
même du dossier semble désorganisée et peu accessible. Une réécriture est donc 
indispensable. 

o [Ŝ w[t ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎΩƻǊƎŀnise autour de 9 zones, dans lesquelles certaines règles 
sont redondantes. La clarification des objectifs devrait permettre la simplification du 
document et la réduction du nombre de zones. 

 

Le RLP du 27 janvier 2012 est  caduc depuis le 14 janvier 2021. 

 

    5. Orientations et objectifs 
 
 
Au vu du diagnostic et des spécificités du territoire des orientations ont été définies. Afin de 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘion de la 

partie réglementaire. 

5.1   Orientations 
 
Préserver ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ à ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
ville.  

Protéger ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ŎƾƴŜǎ ŘŜ ǾǳŜ 
sur des éléments patrimoniaux importants et à forte valeur identitaire pour les mettre en 
valeur.  

Améliorer ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀtion commerciale au niveau du format 
des enseignes et en instaurant des prescriptions qualitatives. 

Prendre en compte les nouvelles formes ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ nouvelles technologies non 
définies dans le précèdent RLP de 2012.  

Limiter la pollution visuelle aux entrées de villes et sur les grands axes structurant  

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 



 
 

Page | 27  
 

5.2 Objectifs  
 

5.2.1  Axes majeurs 

Ce présent document a ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 
protection du cadre de vie et du patrimoine (bâti et naturel) vis-à-vis de la pollution visuelle.  

Pour rappel, ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ƭƻis en vigueur 
(article L.581-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ [ŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ƴŜ ǎŀǳǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ǎΩŜȄŜǊŎŜǊ 
ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ǇǳōƭƛŎǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΦ 

[ŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǉǳŜ ǎeuls les supports publicitaires et non les messages 
publicitaires sont réglementés.  

La révision a pour but de : 

o Mettre le RLP en conformité avec les évolutions législatives et réglementaires 
issues de la réforme de 2012. La réglementation de la publicité extérieure portée 
par la loi du 12 ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл όDǊŜƴŜƭƭŜ нύ Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ ǇŀǊ 
la loi du 7 juillet 2016 (liberté de la création, à ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜύ 
doit être prise en compte dans la nouvelle réglementation locale de publicité. 
Toute publicité est interdite dans un périmètre de 500 mètres avec co-visibilité  
aux abords des Monuments Historiques. La dérogation à cette interdiction doit 
şǘǊŜ ŘǶƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ƳƛƴǳǘƛŜǳȄ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ 
Bâtiments de France.  

 

o Supprimer les règles du RLP de 2012 qui contredisaient le RNP Υ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ 
publicités et préenseignes scellées au sol, la suppression de la règle de distance 
maximum de 0.50 m des dispositifs par rapport aux limites séparatives de 
propriété, laisserŀ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ǎΩŜȄǇrimer et la règle de 
prospect (hauteur du dispositif divisée par2) sera alors appliquée sur le territoire 
amiénois. 
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[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘ Ǿŀ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŘŜǎ ŘŞǇƻǎŜǎ ŘŜ dispositifs scellés au 
sol en infraction au regard du RNP, et permettra aussi de limiter le nombre de 
dispositifs scellés Ŝƴ ǎƻƭΣ ŦŀǳǘŜ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ. 

 

o {Ωagissant de la publicité sur le mobilier urbain, dans un souci de cohérence et de 
préservation du cadre paysager, il apparaît nécessaire de fixer des dimensions 
maximales de publicité par type de mobilier urbain et de réduire leurs nombres 
dans certaines zones.  
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o [ŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ ǾŀǊƛŞŜ ǎur toute la 
commune. Le RLP doit veiller à éviter une sur-ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜǎ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜǎ 
Ŝǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎ pour garder une certaine harmonie. Le RLP  doit encadrer les 
enseignes et les façades commerciales en définissant le format des enseignes 
(dimensionǎΣ ƴƻƳōǊŜΣ ŎƻǳƭŜǳǊǎΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄύΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ όǎǳǊ 
façade, sur toiture, scellée au sol..), en guidant les enseignes sur les clôtures ainsi 
ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ǎŎŜƭƭŞŜǎ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ ŎŀǊǊŞ ƴƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎ 
par le règlement national. Les règles applicables aux enseignes du RLP de 2012, 
jugées cohérentes avec les objectifs voulus, ne seront pas grandement impactées 
par la nouvelle version du règlement.  

 

5.2.2  Protection du patrimoine 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΣ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!Ƴiens se définit comme une ville verte et bleue. 
9ƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ǾŜǊŘƻȅŀƴǘ ŀǾŜŎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇŀǊŎǎΣ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ 
que sites inscrits (Parc de la Hotoie, Parc Saint-Pierre, les Hortillonnages, cimetière de la 
Madeleine). La Vallée de ƭŀ {ƻƳƳŜ ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩ9ǎǘ Ŝƴ hǳŜǎǘΣ ƭŜǎ ŞǘŀƴƎǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
canaux qui lui sont associés, ont façonné la ville au fil des siècles. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘƻƴŎ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ όǇŀǊ 
exemple aux abords des paǊŎǎ ǳǊōŀƛƴǎύ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ŎƾƴŜǎ ŘŜ ǾǳŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΣ ǇŀǊ 
exemple sur la vallée de la Somme ou des éléments patrimoniauxΦ [ΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ŎƾƴŜ ŘŜ ǾǳŜ 
est de sublimer un site, un espace, un bâti, ou encore un paysage en préservant le panorama 
formé de diverses entités architecturales ou paysagères.  Ces cônes de vue, devant se 
défaire du plus possible de la publicité, sont incorporés dans la zone ZP3Φ [Ŝ w[t ŘΩ!ƳƛŜƴǎ 
aura pour objectif de prendre en compte de nouveaux cônes de vues ; perception visuelle 
dΩǳƴ ǎƛǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ. 
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Rue St Fuscien (PDA) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avenue du Général de Gaulle (PDA) 

 

 

 

 

 

 

Rue Jules Barni (PDA) 

 

 

 

 

 

 
 

Avenue Pierre Mendes France  
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{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛΣ ǘƻǳǘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ Ŝǎǘ ƛƴterdite dans un périmètre de 100 mètres autour 
des Monuments Historiques et de 500 mètres en co-visibilité à partir du 14 janvier 2021 (ou lors de la 
révision du RLP pour les communes qui en sont dotées).  

La dérogation à cette interdiction doit être dûmenǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ƳƛƴǳǘƛŜǳȄ 
ŀǾŜŎ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŘΩ!ƳƛŜƴǎ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
prendre en compte de nouveaux Monuments Historiques, récemment  inscrits ou classés au titre du 
patrimoinŜ ŘŜ  ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƳƛŜƴǎΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŀǾŜŎ Ǉƭǳǎ ŘŜ рлл ллл ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ ǇŀǊ ŀƴΣ !ƳƛŜƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ 
potentiel touristique élevé. Le RLP doit concilier préservation du cadre de vie, des lieux touristiques 
et affichage publicitaire. 

On recense également une importante activité commerciale dans le centre-ville, ce secteur 
correspond à une zone riche en patrimoine bâti. Les prescriptions du RLP doivent y être plus 
restrictives que celles des zones commerciales périphériques.  

 

5.2.3 La publicité lumineuse et numérique 

Le RLP doit prendre en compte les nouveaux modes de communication, dispositifs relativement 
nouveaux qui ne figuraient pas sur le précédent RLP. La pollution lumineuse générée par les 
publicités lumineǳǎŜǎ Ŝǘ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ impacts environnementaux : consommation 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ǉerturbation de la biodiversité (modification du système proie-prédateur, cycles de 
migration..), impacts sur la santé humaine. Le règlement local de publicité peut prévoir alors des 
ǇƭŀƎŜǎ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛǾŜǎ ǉǳŜ ƭa réglementation nationale sur tout ou partie du territoire.  

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ƻǊǘƘƻƭǳƳƛƴƻǇƭŀƴs ŘΩ!ƳƛŜƴǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎƛǘŞǎ 
lumineuses et des ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭŀ ƴǳƛǘΦ  

 

La publicité murale, entourée en jaune, au carrefour de la libération, possède un dispositif 
ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜΦ [ŀ ǇƘƻǘƻ  ŘŜ ŘǊƻƛǘŜΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀ ƭΩƻǊǘƘƻƭǳƳƛƴoplan du site, permet de constater que 
ƭŀ ǊŀƳǇŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜ ce panneau publicitaire est ǎƻǳǊŎŜ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ƭǳƳƛŝǊŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜΣ 
quΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƴƻǊƳŀƭƛǎŜǊΦ 
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Shopping Promenade, ƴƻǳǾŜŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘΩ!ƳƛŜƴǎΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŜƴŎŜƛƴǘŜ 
regroupant un vaste espace mêlant shopping et détente. Ce lieu regroupe alors une quantité 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜs éclairées de jour comme de nuit. La photo  de droite, correspondant a 
ƭΩƻǊǘƘƻƭǳƳƛƴƻǇƭŀƴ Řǳ ǎƛǘŜΣ ǇŜǊƳŜǘ Ře constater que les enseignes sont une source conséquente  de 
lumière.  
Un des enjeux du RLP est de prévoir des règles de densité et de format des dispositifs lumineux plus 
ǊŜǎǘǊƛŎǘƛǾŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ pour assurer la 
quiétude des habitants ou  à proximité de zones naturelles pour préserver la faune et la flore.  

 

5.2.4 Les publicités et préenseignes 

Le Règlement ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ƘƻǊǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
non agglomérés.  

Aux abords de certains Monuments Historiques, dont les monuments  classés patrimoine mondial à 
ƭΩ¦b9{/hΣ et dans les sites inscrits (espaces reƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩƻƳƴƛǇǊŞǎŜƴŎŜ 
de végétations), le mobilier urbain support de publicité doit être réparti selon une densité équilibrée. 
Ainsi, seule la publicité non numérique sur abribus est tolérée car ces mobiliers participent 
directŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǎŜrvice public des transports en permettant ŘΩŀōǊƛǘŜǊ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ 
confort des usageǊǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ des informations relatives au réseau de bus et 
aux horaires. Une zone spécifique a donc été délimitée dans les abords des Monuments Historiques 
et les sites.  

Par dérogation au Règlement National, dans les abords des Monuments Historiques la publicité sur 
mobilier urbain est autorisée sous conditions car ces mobiliers contribuent au  service public des 
transports pour les abris-voyageurs et au ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛŜǊǎ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ όplan de la ville, événements locaux, communication municipale). De plus, pour 
la majorité du mobilier urbain, ƭŜǳǊ ǇŜǘƛǘ ŦƻǊƳŀǘ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ όнƳчύ Ŝt une hauteur de 2,70 mètres par 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǎƻƭ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ   

Conformément au Règlement National, la publicité est autorisée dans les périmètres de 500 mètres 
autour des Monuments Historiques Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻǾƛǎƛōƛƭƛté.  Dans ce cas, seule la publicité non 
numérique  sur mur limitée à une surface unitaire de 8m² est autorisée. En effet, les dispositifs 
ƳǳǊŀǳȄ ǎΩintègrent mieux dans le paysage car ils sont installés sur un support existant. Dans les 
périmètres délimités des abords, la publicité sur immeuble privé et la publicité implantée sur le 
domaine ferroviaire sont interdites.  

NOTA Υ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ aƻƴǳƳŜƴǘǎ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ 
ŎƭŀǎǎŞǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻn préalable au titre du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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Il convient également de pǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜ ƭŜǎ ŎƾƴŜǎ ŘŜ ǾǳŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

amiénois et offrant un panorama formé de diverses entités architecturales ou paysagères. Seule la 

publicité non numérique sur mur limitée à une surfacŜ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ уƳч Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ 

pas de covisibilité avec un immeuble inscrit ou classé au titre des Monuments Historiques. 

La densité des publicités dans certains secteurs est devenue trop importante, le règlement doit 
encadrer le nombre de publicités et préenseignes. Les  publicités scellées au sol et murales, 
ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ  sont donc  limitées à un dispositif par unité foncière. Une exception est 
ǇǊŞǾǳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ présente une longueur sur voirie très importante (ex : domaine 
ferroviaire).  

Le format des publicités scellées au sol et murales sera limité à 8 m²  (devenu le format standard)  
ŀŦƛƴ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛres présents sur le territoire.  

La disposition visant Ł ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎŎŜƭƭŞǎ ŀǳ ǎƻƭ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŀ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǊƻƴŘǎ-points, risque 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜnne règle du RLP de 2012 qui prévoyait que les publicités 
scellées au sol étaient placées devant un mur aveugle parallèlement au plan du mur.   

Dans les secteurs résidentiels-mixtes où se trouvent notamment les boulevards extérieurs et les 
entrées de villeǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎŎŜƭƭŞǎ ŀǳ 
sol permettra de limiter leur implantation en  bordure des axes très fréquentés. [ΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
publicités scellées au sol (hauteur moyenne de 6 mètres par rapport au sol) le long des grands axes 
bloque les perspectives et altère les perceptions du paysage en arrière-plan. {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ 
de ville, la mise en place de cette nouvelle règle  permettra également une transition douce entre les 
zones hors agglomération où la publicité est interdite et ces zones urbaines.  

[ΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ est renforcé par son caractère lumineux et animé, elle 
ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΦ Par rapport aux autres 
dispositifs publicitaires lumineux éclairés par transparence ou par projection, le rythme de 
défilement des images étant plus rapide et pouvant être assimilé à des flashs, elle génère des 
nuisances visuelles pour le voisinage. Il convient donc de réduire la surface unitaire des publicités 
lumineuses numériques implantées sur le domaine public et sur les immeubles privés à 2m² afin de 
préserver le cadre de vie des habitants. Toutefois, une surface unitaire maximale de 6,50 m² est 
tolérée pour les publicités numériques implantées sur immeubles privés Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ   

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ǎǳǊ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǳǊōŀƛƴΣ pour les raisons exposées ci-dessus et 
tenant compte de son implantation en bordure des voies ouvertes à la circulation publique 
(proximité immédiate avec les usagers de la voie) la surface unitaire de ces publicités est limitée à 
2m² sur tout le territoire aggloméré.   

Afin de participer à la réduction de la pollution lumineuse,  il est prévu la  ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŝƎƭŜ 
ŘΩŜȄǘƛƴŎǘion nocturne plus stricte que le règlement national,  entre 23 heures et 7 heures pour toutes 
les publicités lumineuses.  

Il convient de limiter la surface des bâches publicitaires car elles ne sont pas suffisamment encadrées 
par le règlement national  (aucune limitation de surface), et  sont une source de pollution visuelle. 

Définition de la notion de champ de visibilité όŀǇǇŜƭŞ ŀǳǎǎƛ  ŎƻǾƛǎƛōƛƭƛǘŞύ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ 
des Bâtiments de France de déterminer si le projet est visible depuis le monumŜƴǘ ƻǳ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ 
ǾƛǎƛōƭŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ǇƻƛƴǘΦ   
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5.2.5 Les enseignes 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ŘΩǳƴ immeuble appartenant à un style 
architectural, doit tenir compte ŘŜ ǎŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜment 
permettre de distinguer la devanture commerciale de ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƴƻƴ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ όƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ  

Dans les abords des Monuments Historiques et les secteurs résidentiels mixtes, lΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƭŀƴŎ 
pur en couleur de fond  est proscrite afin de garantir une harmonie avec les couleurs des façades 
dont les principaux matériaux utilisés sont la brique, le béton, et la pierre.  

Les enseignes en drapeau sont positionnées en dessous de la ligne des appuis de baies du premier 
ŞǘŀƎŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩŜƳōŜƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊǳŜǎΦ  

Les enseignes sur balcon ou garde-corps sont interdites car elles masquent des éléments de 
ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦŀœŀŘŜΦ  

Le RLP réduit le format, la hauteur et le nombre des enseignes scellées au sol car elles impactent 
davantage le paysage. Tout comme les publicités scellées au sol, leur alignement en bordure des 
grands axes altère les perceptions du paysage en arrière-plan. Le règlement national prévoyant une 
surface unitaire maximale de 12 m², il convient de réduire cette surface.  

Tout comme les règles applicables aux publicités, ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ƴƻŎǘǳǊƴŜ 
plus stricte que le règlement national (entre 23 heures et 7 heures sauf pour les établissements 
ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǘŀǊŘƛǾŜύ contribue à la réduction de la pollution 
lumineuse. LŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǊƻƧŜǘŞǎ ǾŜǊǎ ƭŜ Ƙŀǳǘ ǎƻƴǘ également interdits car ils sont une 
source de nuisances pour le voisinage.  

Les enseignes numériques et à faisceau de rayonnement laser sont proscrites sur tout le territoire car 
elles génèrent des nuisances ǇƻǳǊ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Les enseignes numériques 
ŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǇŀǊ ƭŜǳǊ caractère 
lumineux et animé.  

Le règlement interdit les enseignes sur toitures sur tout le territoire. En effet, ces enseignes 
impactent très fortement le paysage du fait de leur hauteur par rapport à celle de la plupart des 
bâtiments. 

Des règles plus strictes pour les enseignes temporaires doivent être prévues par le RLP, car elles sont 
une source de pollution visuelle, du fait notamment des nombreuses opérations immobilières. La 
ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƻǳ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ƛƳƳƻōƛƭƛères au-delà de la 
ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǘŜƴŘ Ł ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ 
(assimilées à des panneaux publicitaires).  

Le règlement prévoit des dispositions pour les enseignes sur clôtures dont la surface et le nombre ne 
sont pas limités par le Règlement National. 

LΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘƻǊŜǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ doit être suffisamment maitrisé ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ƴǳƛǎŜƴǘ ƴƛ Ł ƭŀ 
composition de la façade, ni à la circulation des piétons et des véhicules. 
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A la différence des publicités et préenseignes soumises à un régime déclaratif (sauf le 
numérique)Σ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ 
arrêté municipal. Le Règlement National de Publicité (RNPύ ƛƴŘƛǉǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦрум-16 
ǉǳŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǳƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ Ŝǎǘ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜΣ ŀǇǊŝǎ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ƭƻǊǎǉǳŜ 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŎƭŀǎǎŞ ƻǳ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ aƻƴǳƳŜƴǘǎ 
Historiques ou protégé au titre deǎ ŀōƻǊŘǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φснм-30 du code du 
patrimoine.  

 

5.2.6 Nouveau découpage (zonages) 

Le RLP de 2012 encadrait ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ!ƳƛŜƴǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ф ȊƻƴŜǎΣ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ 
leurs propres paramètres réglementaires. Toutefois, il y avait des redondances concernant 
les règles applicables aux publicités dans certaines zones. 

La mise en conformité du règlement avec les lois du 12 juillet 2010 (Grenelle 2) et du 7 juillet 
нлмс όƭƛōŜǊǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜύΣ ƛƴǾƛǘŜ à un nouveau 
ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ!ƳƛŜƴǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘion des monuments historiques 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŎƾƴŜǎ ŘŜ ǾǳŜΣ ƴƻǳǾŜŀǳǘŞ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŘΩ!ƳƛŜƴǎΦ 

Par rapport au RLP de 2012, le projet de règlement local de publicité définit les secteurs non 
agglomérés dans lesquels la publicité est interdite et identifie, pour les traiter différemment,  
les zones résidentielles situées dans les ZAC. 

[Ŝ ǊŜŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘŜ tǳōƭƛŎƛǘŞ ŘΩ!ƳƛŜƴǎΣ Ŝn tenant compte de leurs spécificités, 
aboutit à la création de 5 nouvelles zones.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

Page | 36  
 

 

 



 
 

Page | 37  
 

o La Zone de publicité n°1 (ZP1 en rouge) définit les secteurs non agglomérés dans 
lesquels la publicité est interdite. Elle comprend des habitations ou activités isolées ainsi 
que les zones naturelles, les zones agricoles et les espaces boisés classés.  

o La Zone de publicité n°2 (ZP2 de couleur orange) correspond aux Monuments 
Historiques, aux abords de la Cathédrale Notre Dame et du Beffroi classés patrimoine 
ƳƻƴŘƛŀƭ Ł ƭΩ¦b9{/h, les abords du Palais de Justice, du Musée, de la Bibliothèque et du 
Cirque Jules Verne, le quartier Saint-Leu, les abords de la Citadelle et du jardin des 
plantes, les zones de protection des fosses et gisements archéologiques*  ainsi que les 
sites inscrits et classés (espaces de qualité et remarquables au plan paysager).   

La délimitation de cette zone reprend le ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ǇŀǊ le 
Règlement Local de Publicité en date du 27 janvier 2012.  

La zone de publicité n° 2 est notamment délimitée : 

¶ au nord ǇŀǊ ƭŀ /ƛǘŀŘŜƭƭŜ ŘΩ!ƳƛŜƴǎΣ le Parc Saint-Pierre, le quartier Saint-Leu, et le 
cimetière de la Madeleine. 

¶ Ł ƭΩŜǎǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ±ŜǊŘǳƴ et le site inscrit des Hortillonnages  

¶ au sud par le boulevard Carnot, le boulevard Maignan Larivière, et les abords du 
Cirque 

¶ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ par le boulevard Faidherbe, le boulevard des Fédérés et le site inscrit du 
Parc de la Hotoie 

o La Zone de publicité n°3 (ZP3 en jaune) correspond notamment au centre ancien et aux 
faubourgs à caractère historique, riche en patrimoine bâti. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ 
Monuments Historiques qui ne sont pas compris dans la ZP2. 

La délimitation de cette zone correspond aux périmètres de 500 mètres autour des 
Monuments Historiques ou PDA (périmètre délimité des abords) dans lesquels la 
publicité est interdite en application du Règlement National (avec un critère de 
covisibilité dans les périmètres de 500 mètres). 

Des cônes de vue offrant un panorama formé de diverses entités architecturales ou 
paysagères ont également été intégrés dans la ZP3 :  

ü ¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ 
ü La partie haute de la rue Saint-Fuscien  όŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩ!нфύ 
ü La partie haute de la Rue Saint-Honoré et la partie haute de la rue Jean 

Moulin 
ü Une partie de la rue de Rouen  
ü [Ωŀvenue François Mitterrand 
ü Une partie ŘŜ ƭΩŀvenue Pierre Mendès France 

 
 

*fosse noyon, fosse au lait, le gisement Saint-Acheul, le site archéologique du gisement quaternaire de 
Montières  
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o La Zone de publicité n°4 (ZP4 en vert) ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ, 
industrielles et artisanales : ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ aƻƴǘƛŝǊŜǎΣ la ȊƻƴŜ ŘΩƘȅǇŜǊƳŀǊŎƘŞ ǊǳŜ 
Edouard Lucas, ½L bƻǊŘΣ ½L tƾƭŜ [ƻƎƛǎǘƛǉǳŜΣ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ±ŀƭƭŞŜ {ŀƛƴt Ladre, shopping 
Promenade, la partie commerciale de la ZAC Vallée des Vignes (dont le pôle cliniques), et 
les parties commerciales et artisanales des ZAC Paul Claudel et ZAC Renancourt.  

o La Zone de publicité n°5 (ZP5 en blanc) correspond aux zones à vocation résidentielle ou 
ƳƛȄǘŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳpris dans les 
zones n° 2 ,3 et 4. 
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LE REGLEMENT 
 
/ƛƴǉ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ  ǎƻƴǘ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƳƛŜƴǎΦ [Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
communes et dans les dispositions spécifiques à chaque zone. 

Tous les points de la réglementation nationale qui ne sont pas expressément modifiés par le présent 
règlement restent applicables de plein droit.  

 

Article 1 : Les dispositions générales ς Toutes zones 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ!miens est soumis à des dispositions communes  en matière de publicités, enseignes 
et préenseignes :  

 

Article 1.1 ς Publicités  

[ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǊƻƧŜǘŞ ǇŀǊ ǎǇƻǘǎ Ł ƭƻƴƎǳŜǎ ǘƛƎŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

La publicité sur toiture est interdite.  

[ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀutorisée par le présent règlement, la publicité lumineuse telle que définie par le 
règlement national (éclairée par transparence, par projection ou numérique) est éteinte entre 
23h et 7h afin de limiter la pollution lumineuse. 

5ŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳent, le mobilier urbain ne peut être support de publicité 
ǉǳΩŁ ǘƛǘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ Ŝǳ ŞƎŀǊŘ Ł ǎŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ [Ŝ ŎƾǘŞ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ 
ƳƻōƛƭƛŜǊ ǳǊōŀƛƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƻōƛƭƛŜǊ Řƻƛǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ 
ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜΦ 

Dans les zones où la publicité est autorisée par le présent règlement, plusieurs dispositifs 
peuvent être installés sur le domaine ferroviaire, une distance minimale de 100 mètres linéaires 
doit être respectée entre chaque emplacement.     

 

Article 1.2 ς Préenseignes 

Les préenseignes sont soumises aux mêmes dispositions que les publicités. 
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Article 1.3 ς Publicités sur bâche 

[Ŝǎ ōŃŎƘŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 
prescriptions locales plus restrictives :  

- la publicité lumineuse est interdite.  

- les bâches publicitaires ont une surface unitaire limitée à 12 m². 

 

Article 1.4 ς Enseignes 

Dispositifs interdits :  

Les enseignes numériques et les enseignes à faisceau de rayonnement laser sont interdites. 

Les enseignes sur toiture, les enseignes sur balcons ou garde-corps sont interdites. 

 

Les matériaux ǇǊƻǎŎǊƛǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎ :  

[Ŝǎ ǘƾƭŜǎ ŘΩŀŎƛŜǊ ōǊǳǘ ƻǳ ŀƭǳƳƛƴƛǳƳ ƎŀƭǾŀƴƛǎŞΦ 

 

[ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜǎ Ŝƴǎeignes :  

[Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎ ǎƻƴǘ ŞǘŜƛƴǘŜǎ ŜƴǘǊŜ но ƘŜǳǊŜǎ Ŝǘ т ƘŜǳǊŜǎΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛƎƴŀƭŞŜ 
ŎŜǎǎŜ ƻǳ ŎƻƳƳŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ но ƘŜǳǊŜǎ Ŝǘ т ƘŜǳǊŜǎΣ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎŜǊŀ ŞǘŜƛƴǘŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ м ƘŜǳǊe 
ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƭƭǳƳŞŜǎ ǳƴŜ heure avant la reprise de cette activité. 

[ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ǇŀǊ ǎǇƻǘǎ Ł ƭƻƴƎǳŜǎ ǘƛƎŜǎΣ ƭŜǎ ƘŀƭƻƎŝƴŜǎ ǾƻƭǳƳƛƴŜǳȄΣ ƻǳ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ 
ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǊƻƧŜǘŞǎ ǾŜǊǎ ƭŜ Ƙŀǳǘ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 5Ŝ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜ ǎǳǊƭƛƎƴŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǇŀǊ Ŧƛƭ 
néon ou ruban led est interdit. 

[ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ǇŀǊ ǊŀƳǇŜ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǊƻƧŜǘŞ ǾŜǊǎ ƭŜ ōŀǎ Ŝǎǘ Ł 
ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ. [ŀ ǊŀƳǇŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƴŜ ǇŜǳǘ 
avoir une saillie supérieure à 0,16 m à partir du nu du mur de la façade.  

Les caissons translucides à éclairage incorporé sont interdits. 

 

Les enseignes scellées au sol  ou installées directement sur le sol (y compris celles dont la surface 
unitaire est inférieure à 1m²): 

Elles sont limitées en nombre à un dispositif placé le long de chacune des voies ouvertes à la 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ōƻǊŘŀƴǘ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǴ Ŝǎǘ ŜȄŜǊŎŞŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  
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Les enseignes sur clôture :  

Elles ont une surface unitaire limitée à 2 m ². Elles sont limitées en nombre à un dispositif placé le 
ƭƻƴƎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ōƻǊŘŀƴǘ ƭΩimmeuble où est installée 
lΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛƎƴŀƭŞe. 

 

Les enseignes sur façade :  

[Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛƎƴŀƭŞŜΦ 

Les teintes des enseignes seront en harmonie avec la couleur de la façade. 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ ŜƭƭŜǎ ƴŜ 
devront pas masquer les décors et éléments de modénature (encadrements des baies, bandeaux 
en pierre ou en béton, corniche). 

Une enseigne ne peut obstruer totalement une baie, les enseignes en vitrophanie ne peuvent 
ƻŎŎǳǇŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǾƛǘǊŞŜΦ   

Les inscriptions de type numéros de téléphone ou adresse mail sont autorisées uniquement sous 
la forme de vitrophanie (adhésifs sur vitre). Outre les inscriptions, les enseignes sont réalisées en 
ŦƻǊƳŜǎ ƻǳ ƛƳŀƎŜǎ ŘŜǎǎƛƴŞŜǎ όƭƻƎƻǎΣ ŘŞŎƻǊǎύΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘŜΦ 

La saillie des enseignes en drapeau est limitée à 0,80 mètres (à partir du nu du mur de la façade), 
ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ лΣрл ƳŝǘǊŜǎ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀǊşǘŜ Řǳ ǘǊƻǘǘƻƛǊΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 
ǇƭŀŎŞŜǎ Ł ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ о ƳŝǘǊŜǎ ƻǳ нΣрл ƳŝǘǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎ ƻǳ ƭƻǊǎǉǳŜ 
la largeur du trottoir est supérieure à 2 mètres.  

La saillie des enseignes à plat est limitée à 0,16 m. 

 

Article 1.5 ς Enseignes temporaires 

[Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 
plus restrictives : 

La surface unitaire des enseignes temporaires sur mur ou scellée au sol est limitée à 8 mètres 
carrés et elles ont une hauteur maximale de 6 mètres. Elles ne peuvent supporter de la publicité 
lumineuse. 

Une seule enseigne temporaire est autorisée par unité foncière. 

Les enseignes temporaires sur toiture sont interdites. 

 

Article 1.6 ς Dispositifs de dimensions exceptionnelles  

La publicité installée sur des dispositifs de dimensions exceptionnelles en lien avec   des 

manifestations temporaires, peut être autorisée par le Maire, dans le respect du Règlement 

National de Publicité. 
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Article 1.7 ς !ŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘΩƻǇƛƴƛƻƴ  

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩƻǇƛƴƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ 

ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘΩƻǇƛƴƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ activités des 

associations sans but lucratif, sont déterminés par arrêté du Maire et aménagés sur le 

domaine communal. 

 
Article 1.8ς Stores en façade 

Les inscriptions sont autorisées uniquement sur les lambrequins.  

Pour les commerces à trame multiple, il est impératif de respecter le rythme des trames avec 
un store par unité. Les stores sont inscrits dans chaque embrassure de baie, sans déborder 
sur une habitation (ou un accès à une habitation). 

Pour les immeubles de la reconstruction, ils doivent être placés de préférence sous le 
bandeau maçonné afin de ne pas rompre la modénature architecturale du bâtiment.  

Les coffres des stores-bannes seront pris en compte dans la composition de la devanture du 
commerce. La dimension du coffre devra être réduite au maximum et sa couleur en 
harmonie avec la façade. Les joues de stores bannes sont interdites.  

Leurs parties les plus en saillie seront à 0,50 mètre au moins en arrière du plan vertical 
Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǊşǘŜ Řǳ ǘǊƻǘǘƻƛǊΣ ƻǳ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎur le trottoir, à 0,80 
mètre au moins de ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǾƻƛǎƛƴŜΣ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ Ŏŀǎ Ł п ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ 
du nu du mur de façade.  

Aucune partie de ces ouvrages, ni de leur support ne sera à moins de 2,50 mètres au-dessus 
du niveau du sol, à lΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ ǎŜǊŀ ǘƻƭŞǊŞ 
2,20 mètres.  

Lorsqu'il protège une terrasse de plein vent, le store déployé ne peut pas dépasser de 
l'emprise autorisée pour la terrasse.  

Ils peuvent être acceptés au premier étage, uniquement si l'activité commerciale y est 
ouverte au public.  
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Article 2 : Zone de publicité n°1 
 

Article 2.1 ς Publicités 

Toute forme de publicité est interdite.  
 

 

Article 2.2 ς Enseignes 

Les enseignes sont soumises aux règles nationales, ainǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
restrictives :  
 

¶ Les enseignes à plat ont une surface unitaire maximale de 8 m², elles sont limitées à trois 
dispositifs par façade. Elles doivent respecter les dimensions de la vitrine en termes de 
longueur et être contenues entre les trames verticales des ouvertures (sans déborder sur 
l'accès aux logements de l'immeuble).  

 

¶ Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol ont une hauteur 
maximale de 5 mètres et une surface unitaire limitée à 4 m². 
 

¶ Les enseignes en drapeaux sont implantées en dessous de la ligne des appuis de baies du 
premier étage. 

Une seule enseigne drapeau est autorisée par établissement. Une deuxième enseigne est 
autorisée dans les cas suivants : 

Á [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝn angle de deux rues (une enseigne par voie 
ouverte à la circulation publique) 

Á {Ωƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ƭƛŎŜƴŎŜǎ όǘŀōŀŎΣ ǇǊŜǎǎŜΣ ƭƻǘƻύ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƛŎŜƴŎŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ 
figurer sur un même support. 
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Article 3 : Zone de publicité n°2 
 

Article 3.1 ς Publicités 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎΣ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ  
5ŀƴǎ ǳƴ ōǳǘ ŘΩŜƳōŜƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘΩ!ƳƛŜƴǎΣ ƭŀ Ǉǳōƭƛcité en zone de 
protection des monuments ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ Ł ƭΩUNESCO (Cathédrale 
Notre Dame, Le Beffroi), les sites inscrits et les sites classés, ne doit pas influer sur la qualité 
visuelle des bâtis et des cônes de vues. 
La seule déǊƻƎŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ 
la publicité sur les abribus, car ces mobiliers ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 
public des transports. Ils ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀōǊƛǘŜǊ et ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ des usagers, ils 
supportent également des informations relatives au réseau de bus et aux horaires.  
 

La ǇǳōƭƛŎƛǘŞ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ǇŀǇƛŜǊ éclairée par transparence limitée 
à une surface unitaire de 2 m² sur les abribus.  

 

 

Exemple de dispositif autorisé en ZP2 (dérogation au règlement national) 
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Article 3.2 ς Enseignes 

Les ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
restrictives : 

¶ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƭŀƴŎ ǇǳǊ ŎƻƳƳŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜ ŦƻƴŘ ŘŜǎ enseignes est proscrite. 
 

¶ [ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜǎ enseignes par diodes apparentes est proscrit. 
 

¶ Les enseignes à plat ont une surface unitaire limitée à 4 m², elles sont limitées à trois 
dispositifs par façade. Les enseignes à plat, dont la saillie est limitée à 0,16m, devront 
être contenues dans l'espace à plat en partie haute de la vitrine : intégrées dans le cadre 
maçonné délimité par les moulures lorsque celui-ci est existant (sans le recouvrir) ; 
lorsque celui-ci est inexistant, respecter les dimensions de la vitrine en termes de 
longueur et être contenues entre les trames verticales des ouvertures (sans déborder sur 
l'accès aux logements de l'immeuble).  
 
Les enseignes composées de lettres et signes découpés, plus respectueuses de 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƭŀ ƳŀǎǉǳŜƴǘ ƳƻƛƴǎΣ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜǎΦ 
 

¶ Les enseignes en drapeau sont situées entre le haut de la vitrine et le bandeau du 1er 
ŞǘŀƎŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ōŀƴŘŜŀǳΣ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎŜǊŀ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ŝƴ 
dessous de la ligne des appuis de baies du premier étage. 
 
Une seule enseigne drapeau est autorisée par établissement. Une deuxième enseigne est 
autorisée dans les cas suivants : 
Á [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǊǳŜǎ όǳƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ ǇŀǊ ǾƻƛŜ 

ouverte à la circulation publique) 
Á {Ωƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ƭƛŎŜƴŎŜǎ όǘŀōŀŎΣ ǇǊŜǎǎŜΣ ƭƻǘƻύ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƛŎŜƴŎŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ 

figurer sur un même support. 

 

¶ Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol ont une hauteur 
maximale de 3 mètres et une surface unitaire limitée à 2 m². 
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Article 4 : Zone de publicité n°3 
 

Article 4.1 ς Publicités 

La zone de publicité n°3 a pour but de préserver plus largement les abords des monuments 
historiques inscrits et classés (périmètres de 500 m) ou PDA dans le cadre de la loi relative à 
ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ т ƧǳƛƭƭŜǘ нлмсΦ 5Ŝ ŎŜǘǘŜ 
façon, la qualité du centre ancien et des faubourgs à caractère historique du territoire 
amiénois sera préservé.  

 
Des cônes de vue ont été intégrés dans la ZP3 :  
 - ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ 
 - la partie haute de la rue Saint-CǳǎŎƛŜƴ  όŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩ!нфύ 
 - la partie haute de la Rue Saint-Honoré et la partie haute de la rue Jean Moulin 
 - une partie de la rue de Rouen  
 - ƭΩŀǾŜƴǳŜ François Mitterrand 
 - une partie de ƭΩavenue Pierre Mendès France 

 

¶ La publicité sur mobilier urbain est autorisée, dans le respect des règles nationales, ainsi que 
les prescriptions locales plus restrictives :  

 
Á La publicité non lumineuse ou la publicité éclairée par transparence apposée sur 

mobilier urbain est limitée à une surface  unitaire de 8 m². 
Á La publicité lumineuse numérique apposée sur le mobilier urbain est limitée à 

une surface unitaire de 2 m². 
 
 

¶ Dans les périmètres délimités des abords (plan annexé au présent document), la publicité est 
ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ǎǳǊ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ŏƛ-
dessus.  

 
 

¶ En dehors des PDA,  la publicité sur immeuble privé est soumise aux règles nationales, ainsi 
ǉǳΩŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭes plus restrictives : seule la publicité non lumineuse ou la publicité 
éclairée par transparence ou projection ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ уƳч ŀǇǇƻǎŞŜ ǎǳǊ 
mur est autorisée, sauf en cas de covisibilité*  avec un immeuble inscrit ou classé au titre des 
Monuments Historiques. 

 
*  visibilité depuis le monument historique ou visible en même temps que lui. 
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Article 4.2 ς Enseignes 

Les ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
restrictives : 

¶ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ du blanc pur comme couleur de fond des enseignes est proscrite. 
 

¶ [ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ǇŀǊ ŘƛƻŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƴǘŜǎ Ŝǎǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘΦ 
 

¶ Les enseignes à plat ont une surface unitaire limitée à 4 m², elles sont limitées à trois 
dispositifs par façade. Les enseignes à plat, dont la saillie est limitée à 0,16 m, devront 
être contenues dans l'espace à plat en partie haute de la vitrine : intégrées dans le cadre 
maçonné délimité par les moulures lorsque celui-ci est existant (sans le recouvrir) ; 
lorsque celui-ci est inexistant, respecter les dimensions de la vitrine en termes de 
longueur et être contenues entre les trames verticales des ouvertures (sans déborder sur 
l'accès aux logements de l'immeuble).  
 
Les enseignes composées de lettres et signes découpés, plus respectueuses de 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƭŀ ƳŀǎǉǳŜƴǘ ƳƻƛƴǎΣ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜǎΦ 
 

¶ Les enseignes en drapeau sont situées entre le haut de la vitrine et le bandeau du 1er 
ŞǘŀƎŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ōŀƴŘŜŀǳΣ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎŜǊŀ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ŝƴ 
dessous de la ligne des appuis de baies du premier étage.  
 
Une seule enseigne drapeau est autorisée par établissement. Une deuxième enseigne est 
autorisée dans les cas suivants : 
Á [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǊǳŜǎ όǳƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ ǇŀǊ ǾƻƛŜ 

ouverte à la circulation publique) 
Á {Ωƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ƭƛŎŜƴŎŜǎ όǘŀōŀŎΣ ǇǊŜǎǎŜΣ ƭƻǘƻύ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƛŎŜƴŎŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ 

figurer sur un même support. 

 
¶ Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol ont une hauteur 

maximale de 3 mètres et une surface unitaire limitée à 2 m². 
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Article 5 : Zone de publicité n°4 
 

Article 5.1 ς Publicités 

Les publicités et préenseignes sont soumises aux règles nationalesΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 
locales plus restrictives :  

 

¶ La publicité non lumineuse ou la publicité éclairée par transparence apposée sur mobilier 
urbain est limitée à une surface  unitaire de 8 m².  

 

¶ La publicité lumineuse numérique apposée sur le mobilier urbain est limitée à une 
surface unitaire de 2 m². 
 

¶ La publicité non lumineuse ou éclairée par projection ou transparence scellée au sol ou 
apposée sur mur est limitée à une surface  unitaire de 8m². 

 

¶ La publicité lumineuse numérique scellée au sol ou apposée sur mur est limitée à une 
surface unitaire de 6,50 m². 

 

¶ La publicité ǎŎŜƭƭŞŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ Ŝƴ 
bordure de laquelle elle est installée.  

 

¶ Règle de densité applicable à tous les dispositifs : un seul dispositif est autorisé par unité 
foncière. Pour les unités foncières dont le côté bordant la voie ouverte à la circulation 
publique est supérieur à 100 mètres, elles peuvent recevoir deux dispositifs publicitaires 
maximum en respectant une distance de 100 mètres linéaire entre deux dispositifs 
scellés au sol.   

 

Article 5.2 ς Enseignes 

Les enseignes sont soumises aux règles nationalesΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
restrictives : 

¶ Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol ont une hauteur 
maximale de 5 mètres et une surface unitaire limitée à 6 m². 

¶ Les enseignes sont fixées sur le bâtiment sans dépasser la hauteur des acrotères. La 
hauteur maximum des caractères est de 2mètres. 
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Article 6 : Zone de publicité n°5 
 

Article 6.1 ς Publicités 

Les zones agglomérées, non comprises dans les zones de publicité n°2,3 et 4, représentent  le 
secteur à vocation résidentielle ou mixte. 
Afin de garantir une présence « apaisée » des dispositifs publicitaires et préenseignes sur le 
territoire amiénois, le règlement local aura pour objectif de limiter la densité des dispositifs 
au-delà des possibilités de format. 
 
Les publicités et préenseignes sont soumises aux règles nationalesΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 
locales plus restrictives :  

 

¶ La publicité non lumineuse ou la publicité éclairée par transparence apposée sur mobilier 
urbain est limitée à une surface  unitaire de 8 m².  

 

¶ La publicité lumineuse numérique apposée sur le mobilier urbain est limitée à une 
surface unitaire de 2 m². 
 

¶ La publicité non lumineuse ou éclairée par projection ou transparence scellée au sol ou 
apposée sur mur est limitée à une surface  unitaire de 8m². 

 

¶ La publicité lumineuse numérique scellée au sol ou apposée sur mur est limitée à une 
surface unitaire de 2 m². 

 

¶ [ŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ǎŎŜƭƭŞŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ en 
bordure de laquelle elle est installée.  

 

¶ Règle de densité applicable à tous les dispositifs :  
 
Ҧ tƻǳǊ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ Řǳ ŎƾǘŞ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ 
circulation publique est inférieure à 20 mètres, aucun dispositif scellé au sol ou installé 
au directement sur le sol ne peut être installé. Seul un dispositif mural est autorisé.  
 
Ҧ tƻǳǊ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ Řǳ ŎƾǘŞ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ 
circulation publique est égale ou supérieure à 20 mètres, un seul dispositif scellé au sol 
ou mural est autorisé.  

Unité foncière 

inférieure a 

20 mètres 

 

 

Unité foncière 

supérieure a 

20 mètres 

  

 

OU 

1 

1 
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Article 6.2 ς Enseignes 

[Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ǉƭus 
restrictives :  
 

¶ Les enseignes à plat ont une surface unitaire maximale de 8 m², elles sont limitées à trois 
dispositifs par façade. Elles doivent respecter les dimensions de la vitrine en termes de 
longueur et être contenues entre les trames verticales des ouvertures (sans déborder sur 
l'accès aux logements de l'immeuble). 
  

¶ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƭŀƴŎ ǇǳǊ ŎƻƳƳŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜ ŦƻƴŘ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Ŝǎǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘŜΦ 
 

¶ Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol ont une hauteur 
maximale de 5 mètres et une surface unitaire limitée à 4 m². 
 

¶ Les enseignes en drapeaux sont implantées en dessous de la ligne des appuis de baies du 
premier étage. 

Une seule enseigne drapeau est autorisée par établissement. Une deuxième enseigne est 
autorisée dans les cas suivants : 

Á [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǊǳŜǎ όǳƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ ǇŀǊ ǾƻƛŜ 
ouverte à la circulation publique) 

Á {Ωƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ƭƛŎŜƴŎŜǎ όǘŀōŀŎΣ ǇǊŜǎǎŜΣ ƭƻǘƻύ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƛŎŜƴŎŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ 
figurer sur un même support. 
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Annexes :  

 Plans de zonage  

 Plan des Périmètres Délimités des Abords  

 Arrêté fixant lŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ  
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Plan de zonage : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2-Plan des Périmètres Délimités des Abords :    
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Plan de zonage des ZP2 et ZP3 :

 

 

Le centre-ville  
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Plan de zonage des cônes de vue intégrés à la ZP3 :  

Á ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ tƛŜǊǊŜ aŜƴŘŝǎ CǊŀƴŎŜ 

        

Á ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ 

        

Á la partie haute de la rue Saint-CǳǎŎƛŜƴ όŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩ!н9) 
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Á La partie haute de la Rue Saint-Honoré et la partie haute de la rue Jean 
Moulin 
 

       

Á Une partie de la rue de Rouen  

 

 

Á LΩŀǾŜƴǳŜ CǊŀƴœƻƛǎ aƛǘǘŜǊǊŀƴŘ 

        


